


  Mairie
Tél : 04 77 58 20 54
Email : mairie.lezigneux@wanadoo.fr
Site : www.lezigneux.fr

Ouverture du secrétariat :
lundi de 9 h à 18 h
mardi et jeudi de 9 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h
vendredi de 12 h à 18 h

Permanences des adjoints : 
tous les lundis de 18 h 30 à 20 h 00

  L 'équipe municipale
Maire : Patrick Romestaing

Adjoints : Martine Font, Pascal Bouchet, 
Véronique Gérossier, Richard Masson 

Conseillers municipaux : 
Marielle Bouchet, Aurélie Bouchet-Viallon, 
Nathalie Boutrand, Michel Charnay, 
Laurent Couillot, Bruno Couzon,  
Laëtitia Falgon, Ludovic Gachet,  
Joël Guillot, Dominique Maison,  
Nicolas Nigon, Stéphane Roux,  
Claire Tissier, Angélique Toinon.
Suppléants : Audrey Clément 
et Hugues Blanc.

Agents administratifs :
Brigitte Morel, secrétaire de mairie
Maguy Granet, adjoint administratif

Adjoint·es techniques :
Perrine Abada, adjointe technique cantine
Marie-Paule Blanc, adjointe technique
Renée Blanc, adjointe technique (contrat)
Christèle Chalas, ATSEM 
Mélanie Faure, adjointe technique (contrat)
Bertrand Faure, adjoint technique 
Brigitte Jayol, adjointe technique 
Brigitte Mondon, adjointe technique
Cécile Morel, adjointe technique (contrat)
Corinne Mounier-Gerbier, adjointe technique 
(contrat)
Pascal Nigon, adjoint technique 
Frédéric Romand, adjoint technique (contrat)
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Population : 1762 habitants
Superficie : 1503 hectares
Nom des habitants : Lézignois·e

VOTRE COMMUNE

  École 
Maternelle : 04 77 97 60 18                                        
Élémentaire : 04 77 58 61 21 

Directrice : Martine Freydier

Instituteurs, institutrices : 
Aurélie Badoil (CM1), Sandrine Blanc (CP), 
Claudie Chaize (CE2), Orlane De Nardin (PS-
MS-CE1-CE2-CM1), Jérôme Gachet (CM2), 
Marion Gilbert (CE1), Émilie Néel (CP), 
Maryline Perret (MS-GS) et Aurélie Tronel 
(MS-GS).

Cantine (tarif suivant coefficient familial)
Lundi, mardi, jeudi, vendredi

Garderie (1,20 € de l’heure) :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 
de 7 h 30 à 8 h 20, de 11 h 30 à 13 h 30,  
de 16 h 30 à 18 h.

  Services 
Assistantes maternelles agréées : une 
liste d’assistantes maternelles est à votre 
disposition en mairie.

Bibliothèque : lundi de 16 h à 18 h et mercredi 
de 17 h à 19 h

Assistante sociale : Karine Gagnard 
(Conseil Général – 53 rue de la République 
42 600 Montbrison) 
Tél : 04 77 96 57 23 

ADMR (Aide à domicile en milieu rural) 
Tél : 04 77 97 62 49

AMAVIE Forez : 04 77 55 45 12

Conciliateur de justice : au Tribunal de 
Montbrison, un jeudi matin par mois sur 
rendez-vous au 04 77 96 66 66

Vie libre, soutien aux malades contre 
l’addiction à l’alcool
Tél. : 04 77 96 14 53

Service de l’eau : SAUR
165 rue de la Sauveté – ZA Les Bergères 
42 210 Montrond-les-Bains
Tél. : 04 69 66 35 00

Déchetterie de Savigneux : 
Tél. : 04 77 58 78 69 
Ouverture au public : du lundi au samedi de 
9 h à 12 h et de 14 h à 18 h, du 1er avril au  
31 octobre : ouverture les samedis en continu 
de 9 h à 18 h. Accès gratuit pour les habitants 
de l’agglomération.

Pour le ramassage des ordures 
ménagères et des bacs jaunes, consultez 
le calendrier sur :
www.loireforez.fr/services-au-
quotidien/dechets/collecte/ 

Tarifs communaux :

• Salle des fêtes  :
Habitants de la commune                         260 €
Hors commune                                              650 €
Nettoyage                                                          90 €
Vaisselle (forfait)                                               80 €
Verres (forfait)  		                       50 €

• Concessions dans le cimetière :
    Cinquantenaires                                 250 € le m²
    Trentenaires                                         150 € le m²
   15 ans 			           100 € le m²

• Columbarium et jardin du souvenir
 . Case 2 urnes → 15 ans   	                    450 €
 . Case 2 urnes → 30 ans                            600 €             
 . Case 2 urnes → 50 ans                            800 €
 . Dispersion des cendres 
    au jardin du souvenir                                      50 €
 . Plaque sur case 
    ou jardin du souvenir                                   50 €            

Correspondante de presse :
La Tribune-Le Progrès / Paysans de la Loire : 
Nathalie Touly 
Tél. : 04 77 58 85 64 / 06 98 89 33 26
Email : nathalietouly@hotmail.fr             
           
TL7 : Télévision Loire 7 est la première chaîne 
locale gratuite, de proximité et disponible sur 
le réseau hertzien, 7 jours sur 7 – 24 h sur 24.

Infos pratiques :

www.lezigneux.fr 
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Votre commune

Le mot du maire

Budget

Commission Informatique

Commission Voirie

Conseil Municipal 

Commissions et délégations

Centre Communal d’Action Sociale

Conseil Municipal des Jeunes

Portrait de Lézignois : L. Houlgatte

Paroles d’élus

Portrait de Lézignois : M. Charnay

Portrait de Lézignois : J. Musseau

Les entreprises

État civil

Loire-Forez Agglomération

L’école

Une page d’Histoire

Le village pendant le confinement

Solidarité des commerçants lézignois

Les associations et activités

Club du 3ème âge

Association de Chasse Communale           
     Agréée

Azimut

Aide à Domicile en Milieu Rural

Les amis du site de Vidrieux

Association des Parents d’Élèves

Bibliothèque

Club des Bons Vivants de Lézigneux

Chasse Valensanges-Nuzin

Les classards 2020

Comité des fêtes

Les Cyclotouristes

Fédération Nationale des Anciens     	
     Combattants en Afrique du Nord

Groupe Nature

Olympique du Forez

Gymnastique Volontaire

Comité de jumelage

L’Hameçon de Vidrieux

L’atelier des peintres

Micro-crèche Léz’ouzous

Patrimoine Lézignois

Sport Loisirs Lézigneux

Association Saint-Martin

Vidrezonne boules

Société Saint-Vincent

Paroisse Sainte-Claire Sainte-Thérèse

Tennis Club de Lézigneux

Extension de la mairie

Merci de votre confiance 
C’est avec une grande détermination que les femmes  et les hommes qui se sont engagés 
à mes côtés se sont mis au travail. Ce ne sont pas des « politiques » mais vos voisins, vos 
amis, vos collègues, des citoyens investis pour leur village. Leur engagement est sincère et 
vous pouvez compter sur eux au service de tous, comme je sais pouvoir compter sur vous 
pour participer de manière active à la vie locale.
Cette élection s’est faite dans un contexte particulier, la crise sanitaire nous a tous impactés 
dans notre vie quotidienne. Cette situation a remis en évidence l’importance des liens 
humains à entretenir et les solidarités à préserver.
Dans cette période délicate, il faut souligner l’engagement de nos agents communaux qui 
continuent de répondre avec efficacité aux besoins de chacun.
De même, la mobilisation de l’équipe enseignante est essentielle afin de maintenir les 
missions d’éveil à la connaissance, de formation à l’esprit critique et de la liberté de penser 
par soi-même qui est irremplaçable et constitue un pilier essentiel de la formation que la 
République doit à ses citoyens.    
Le professeur Samuel Paty a payé de sa vie le fait d’expliciter ces valeurs indispensables à 
notre société. Gardons à tout jamais cela dans nos mémoires.

En cette année de cinquantenaire de la disparition du Général de Gaulle, souvenons-nous 
des grands préceptes du « gaullisme ».
C’est l’idée d’améliorer la condition humaine, le mieux vivre ensemble. Que chacun pense, 
croit ce qu’il veut, et au travers de la laïcité et de sa propre liberté, qu’on finisse par 
s’entendre.
Effectivement, bien des décennies plus tard, ces idées font toujours écho à l’actualité du 
moment.

Pandémie, terrorisme, le pays souffre et beaucoup sont inquiets. Je pense aux familles 
meurtries, à tous ceux qui sont dans la peine, aux commerçants et entreprises en difficulté,  
aux personnels médicaux qui, en première ligne, confrontés à la détresse et à la mort, 
continuent avec courage et abnégation à prendre soin de nous.
Restons optimistes, des jours meilleurs sont devant nous, des projets municipaux 
structurants sont en gestation, nos nouveaux élus du CMJ ont des idées plein la tête, 
ainsi que nos associations, en sommeil pour le moment, pour relancer le moment venu 
l’animation dont nous avons tous besoin.

En ces moments particuliers que seront Noël et le Jour de l’An, l’ensemble du Conseil 
Municipal se joint à moi pour vous souhaiter malgré tout des fêtes de fin d’année pleines 
de chaleur, d’amour et d’amitié et vous souhaite le meilleur pour cette nouvelle année.
Continuons de prendre soin les uns des autres.

Patrick Romestaing
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Le mot du maire

Les articles de ce bulletin ont été rédigés en octobre et novembre. L’actualité a pu rendre 
certaines informations obsolètes. Les différents horaires d’ouverture annoncés le sont 

hors restrictions sanitaires locales ou gouvernementales.



Budget  primitif  Fonctionnement

Budget  primitif  Investissement

DÉPENSES RECETTES
Charges à caractère général 259 600,00 € Excédent de fonctionnement reporté 316 765,00 €
Charges de personnel et frais assimilés 387 900,00 € Produits des services 45 100,00 €
Contingents et participations obligatoires 88 800,00 € Impôts et taxes 493 109,00 €
Charges financières 12 955,00 € Dotations et participations 240 501,00 €
Charges exceptionnelles 1 000,00 € Produits exceptionnels 3 000,00 €

Attribution compensation Loire Forez Agglo 76 702,00 € Atténuations de charges 30 000,00 €
Dépenses imprévues 30 338,00 € Locations et produits divers 9 500,00 €

Virement à la section d'investissement 211 487,00 €
Opération d'ordre entre section 69 193,00 €

TOTAL DÉPENSES 1 137 975,00 € TOTAL RECETTES 1 137 975,00 €

DÉPENSES RECETTES
Solde d'exécution reporté 0,00 € FCTVA (Fonds de compensation de la TVA) 24 999,00 €
Remboursement capital emprunt 83 378,00 € Taxe d'aménagement 10 000,00 €
Taxe aménagement 7 000,00 € Excédents de fonctionnement 198 663,00 €
Achat terrain et abri vélo 73 000,00 € Virement de la section de fonctionnement 211 487,00 €
Voirie et autre opération 53 455,00 € Subventions diverses 140 657,00 €
Acquisitions diverses 29 400,00 € Opération d'ordre 69 193,00 €
Construction divers bâtiments 2 000,00 € Reste à réaliser 48 953,00 €

Travaux SIEL 4 000,00 € Solde d'exécution 22 521,00 €
Attribution de compensation d'investissement 8 103,00 €
Vestiaires foot 196 000,00 €
Reste à réaliser de 2019 270 137,00 €

TOTAL DÉPENSES 726 473,00 € TOTAL RECETTES 726 473,00 €
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Commission INFORMATIQUE
En cette année 2020, la municipalité a finalisé 
un important programme d’équipements 
informatiques pour l’école élémentaire de 
la commune. Au départ, ce sont d’abord les 
enseignants qui ont été équipés d’ordinateurs 
portables pour préparer leurs cours, 
naviguer sur Internet, diffuser des vidéos, 
etc. Les classes ont également été équipées 
en vidéoprojecteur et en visualiseur. Les 

différentes classes ont ensuite été pourvues 
d’ordinateurs destinés aux élèves (de 4 à 6 en 
fonction des souhaits émis par les  
enseignant·e·s).

Par la suite, afin de profiter pleinement de ces 
nouveaux outils, un abonnement à la fibre 
optique a été souscrit — en partage avec 
les besoins de la mairie — et le réseau de 

distribution de l’école entièrement renouvelé 
afin de bénéficier d’un débit maximum.
Le coût total de ces investissements se monte 
à plus de 20 000 €.

C’est la commission informatique qui a réalisé 
la préparation et le déploiement de ces 
équipements.

Pour la commission, Richard Masson

Budget  2020



Ouvert du lundi au samedi 
de 8h30 à 20h NON STOP
le dimanche de 9h à 12h30
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Commission VOIRIE Cette année 2020, nous avons réalisé 
110 279 € TTC de réfection de voirie :
- la rénovation de la place de la mairie en 
enrobé et béton désactivé pour un montant 
de 76 972 € TTC,
- la route Traversière et le chemin des Morches 
à Mérigneux ont reçu un tapis d’enrobé pour 
un montant de 27 983 € TTC,
- le chemin de la Rivière à Vidrieux était 
dégradé sur sa partie basse, un tapis d’enrobé 
a été réalisé pour 5 324 € TTC.

En entretien, le chemin des Montants, de 
Valensanges à l’Orme, a reçu un gravillonnage 
en point à temps automatique pour un 
montant de 4 800 € TTC.

Le faucardage des voiries intercommunales 
s’élève à 7 817 € TTC.

En partenariat avec la commission sécurité, 
afin de réduire la vitesse, deux écluses ont 
été réalisées, ainsi que la pose d’un coussin 
Berlinois route de Saint-Thomas-la-Garde, le 
tout pour la somme de 2 257 € TTC.

La place de la mairie est désormais éclairée 
par un mat de 7 m équipé de 5 projecteurs 
LED, dont le coût s’élève à 5 214 € TTC, 
modifications du réseau comprises.

L’éclairage public sur l’ensemble de la 
commune a été relativement endommagé 
lors des épisodes de grêle de ces dernières 
années. Des rénovations par secteur sont 
envisagées dans les années à venir afin de 
diminuer les pannes récurrentes.

Cette année, l’éclairage de l’impasse des 
Quatre-Vents a été remis à neuf pour un 
montant de 2 800 € TTC.

Pascal Bouchet

E-mail: platrier.peintre@rej.fr Site: www.rej.fr

8 Chemin de la rivière 42600 LEZIGNEUX
Flashez et Suivez-Nous

Jésone ROURE
06 13 45 21 57
Enrique ROURE
06 08 69 79 47



Patrick Romestaing
Maire

Martine Font
Adjointe

Richard Masson 
Adjoint

LE CONSEIL
MUNICIPAL

Pascal Bouchet
Adjoint

Marielle Bouchet

Aurélie Bouchet-Viallon Nathalie Boutrand Michel Charnay Laurent Couillot Bruno Couzon

Laëtitia Falgon Ludovic Gachet Joël Guillot Dominique Maison Nicolas Nigon

Stéphane Roux Claire Tissier Hugues Blanc
Suppléant

Audrey Clément
Suppléante

Véronique Gérossier 
Adjointe
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Angélique Toinon



LES COMMISSIONS ET DELEGATIONS
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Commission Membres Consultants extérieurs
Syndicat Intercommunal 
d’Énergie de la Loire 
SIEL

Pascal Bouchet (titulaire), Richard Masson (suppléant)

Centre Communal 
d’Action Sociale
CCAS

Michel Charnay, Laurent Couillot, Bruno Couzon, Laetitia Falgon, 
Martine Font, Joël Guillot, Dominique Maison, Claire Tissier

Josie Bernard, Gérard Crozet, Maryse 
Faure, Chantal Gérossier, 
Bruno Houlgatte, Françoise Lassablière, 
Guy Portal, Nathalie Touly

Information Richard Masson, Aurélie Bouchet-Viallon, Nathalie Boutrand, 
Michel Charnay

Evelyne Lair, Guy Portal, Nathalie Touly

Appel d’offres Pascal Bouchet, Richard Masson, Joël Guillot (titulaires)
Laetitia Falgon, Michel Charnay, Stéphane Roux (suppléants)

Voirie Pascal Bouchet, Ludovic Gachet, Michel Charnay, Laurent Couillot, 
Stéphane Roux, Nicolas Nigon

Christian Blanc, Jean Roux,
Gérard Crozet

Bâtiments
communaux

Pascal Bouchet, Véronique Gérossier, Richard Masson,
Aurélie Bouchet-Viallon, Ludovic Gachet, Laurent Couillot, 
Marielle Bouchet, Stéphane Roux, Nicolas Nigon

Christian Blanc, Franck Marchand

Fleurissement Véronique Gérossier, Claire Tissier, Angélique Toinon, 
Marielle Bouchet, Dominique Maison

Fêtes et cérémonies Martine Font, Aurélie Bouchet-Viallon, Bruno Couzon, Laetitia Falgon, 
Claire Tissier, Angélique Toinon

Urbanisme Martine Font, Pascal Bouchet, Véronique Gérossier, Richard Masson, 
Laëtitia Falgon, Nathalie Boutrand, Claire Tissier, Marielle Bouchet, 
Stéphane Roux, Nicolas Nigon

Impôts Martine Font,  Aurélie Bouchet-Viallon, Laëtitia Falgon, Joël Guillot, 
Ludovic Gachet, Claire Tissier (Titulaires), Pascal Bouchet, 
Richard Masson, Pascal Nigon, Emmanuel Cognasse, 
Annick Chevalerias, Paul Gerossier (suppléants)

Finances Richard Masson, Nathalie Boutrand, Angélique Toinon, 
Dominique Maison

Sécurité Pascal Bouchet, Véronique Gérossier, Richard Masson, Bruno Couzon, 
Nathalie Boutrand, Ludovic Gachet, Angélique Toinon, 
Laurent Couillot, Marielle Bouchet, Stéphane Roux

En cours de validation

Affaires Scolaires 
Informatique

Martine Font, Véronique Gérossier, Richard Masson, Michel Charnay, 
Angélique Toinon, Laurent Couillot, Marielle Bouchet

Conseil Municipal 
Jeunes

Martine Font, Michel Charnay, Audrey Clément Sandrine Blanc

Correspondante 
Défense

Nathalie Boutrand

Centre Communal d’Action Sociale
Suite à l’élection du Conseil municipal du 
15  mars dernier, un nouveau bureau du 
CCAS a été installé. Il est composé de dix-
sept membres : huit élus au conseil et huit 
hors-conseil. Il est présidé par le maire.

Avec l’évolution de la COVID-19 et le nou-
veau confinement de fin octobre, il a été 
décidé que, pour cette fin d’année, seuls les 

colis de Noël seraient distribués aux aînés de 
la commune âgés de plus de 71 ans. Le choix 
du traditionnel repas de Noël, qui était aussi 
proposé les années antérieures, est annulé. 
Ce colis est composé de produits locaux et 
du terroir.

Nathalie Touly
Distribution des colis 
par le CMJ en 2019
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Conseil Municipal des Jeunes
Malgré une année très particulière pour tous, 
nos élus du CMJ fourmillaient d’idées, de 
projets pour bien vivre à Lézigneux.

Tous leurs beaux projets ont été mis à mal par 
un satané virus.

Les enfants ont malgré tout pu commencer 
leur mandat par leur participation active à la 
commémoration du 11 novembre.

Le second projet a été de suivre et soutenir deux 
jeunes Lézignois dans leur belle aventure du 
4L Trophy : Jules Musseau et Céline Mornand. 
Une soirée organisée en janvier dernier pour 
étoffer le budget a rencontré un vrai succès.

Nos jeunes élus ont ensuite pu tester les 
sièges d’Yvette, la jolie 4L, prête à partir 
pour affronter les pistes marocaines. Des 
fournitures, t-shirt… ont été remis à Jules et 
Céline pour les enfants marocains.

Le CMJ avait rendez-vous avec une commune 
voisine pour obtenir des informations en vue 
de réaliser un projet qui compléterait le City 
Stade. Mais un peu de suspens, si tout se 
passe bien, vous en saurez plus en 2021.

Malgré une année plus courte que prévue, un 
grand merci aux six élèves de CM2 (Louise, 
Léna, Maïa, Ruben, Melvin et Nathan) qui 
sont partis en 6e, avec certainement un goût 
d’inachevé, ainsi qu’aux six élèves de CM1 
(Lou, Clémence, Théo, Maixent, Corentin et 
Antonin) que nous retrouverons au cours de 
l’année scolaire pour de nouvelles aventures.

Membres élus : 
Martine Font et Michel Charnay
Hors conseil : 
Sandrine Blanc et Audrey Clément

Article co-écrit par les frangines : 
Sandrine Blanc et Audrey Clément

Portrait de Lézignois
			   Laura Houlgatte-Abbott

Laura Houlgatte-Abbott est une jeune 
femme reconnue mondialement dans le 
monde du cinéma.

Cette trentenaire originaire de Lézigneux, 
fille de Martine et Bruno Houlgatte, a été 
sacrée en 2020 la femme la plus influente 
dans le monde du cinéma.

Directrice générale de l’UNIC* basée à 
Bruxelles, elle a reçu la première place sur 
une liste d’une cinquantaine de femmes, un 
titre décerné par le magazine américain en 
ligne dédié au film et au cinéma, Celluloid 
Junki (nom en référence aux fans de cinéma).

Ce titre est la reconnaissance de son 
implication et sa gestion du programme de 
mentorat que Laura a lancé en 2017 avec 
l’Unic. Son action visait à promouvoir une 
meilleure parité dans l’industrie du cinéma, 
très majoritairement masculine.

*L’UNIC (union internationale des cinémas) 
est la voix des exploitants de salles sur la 
scène européenne. Ses membres incluent 
entre autre Pathé, UGC, la fédération des 
cinémas français, ainsi que leurs homologues 
dans trente-huit pays d’Europe, de Dublin à 
Moscou.

Nathalie Touly

Six nouveaux élus en CM1 ont rejoint le CMJ 
vendredi 6 novembre : 
Ambre Catesson, Titouan Brun, Benoît Roux, 
Hugo Grangier, Estéban  Jayol et Jules Masson 

Ci-contre : le nouveau CMJ



Le CMJ, c’est bien parce qu’on fait plein 
de choses, on partage des idées. Je suis 
fière d’avoir participé à la vie du village, 
d’avoir fait plaisir aux personnes âgées 
avec la distribution des colis.

Conseil aux futurs candidats : 
présentez-vous pour trouver des idées 
qui amélioreront la vie du village et 
profitez des visites proposées.

« Le CMJ, c’est une belle expérience ! »

Léna Louise

On a fait beaucoup de choses, j’ai 
particulièrement aimé récupérer des 
affaires pour le 4L Trophy.

Conseil aux futurs candidats : 
si vous vous présentez, investissez-
vous à fond !

« Le CMJ, c’est une belle idée pour la 
commune. »

J’ai aimé les visites, 
notamment la caserne des 
pompiers et les réunions sur 
le 4L Trophy. Nous avons eu la 
chance de pouvoir suivre les 
coureurs en ligne.

Conseil aux futurs candidats : 
cela permet de mieux 
s’occuper du village, n’hésitez 
pas à vous présenter.

« Le CMJ, ce sont des 
échanges avec le maire et le 
Conseil municipal. »

Melvin

Ce que j’ai aimé : les visites 
et les réunions. Ce sont de 
bons moments avec les 
copains.

Conseil aux futurs 
candidats : présentez-
vous, c’est génial, et si vous 
êtes élu·e, profitez-en au 
maximum.

« Le CMJ permet 
de comprendre le 
fonctionnement de 
la commune et d’y 
participer. »

Nathan

J’ai aimé travailler en groupe, il y a eu 
beaucoup de discussions très ouvertes dans 
une bonne ambiance.

Conseil aux futurs candidats : 
lorsque vous vous présentez, parlez bien fort 
et ayez confiance en vous ! Le CMJ permet 
de discuter et de créer plus de liens avec les 
copains et les copines.

« Le CMJ, c’est un travail de groupe qui 
permet aux enfants de participer à la vie de 
la commune. »

Maïa

Ce que j’ai préféré : la sortie à 
la ferme.

Conseil aux futurs candidats : 
je vous conseille de vous 
présenter, en particulier si 
vous poursuivez l’idée du 
skatepark.

« Le CMJ, c’est cool ! »

Ruben

Paroles d  ’élus

Léna

Melvin

Louise Maïa

Ruben

Nathan
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Papycool o�re à tous
le plaisir de jardiner

Bacs à jardiner sur pieds

Papycool®

Papycool o�re à tous
 le plaisir de jardiner

06 12 95 94 80
contact@papycool.fr

10 chemin des charmilles - 42600 Lézigneux 
www.papycool.fr

 Portraits de Lézignois

« Le bénévolat, c’est l’art de la gratuité du 
cœur, du geste et du temps. » Anonyme

S’il est un homme sur la commune qui illustre 
parfaitement cette définition, c’est bien 
Michel Charnay.

Le temps, il ne le compte pas. La patience, 
il n’en manque jamais. Le cœur, il l’ouvre 
tout grand, les enfants ne s’y trompent pas. 
Le geste, toujours souple et efficace depuis 
plusieurs décennies…

Michel Charnay compte déjà quinze années 
à son actif d’entraîneur lorsqu’il arrive à 
Lézigneux en 1978 avec sa femme et ses trois 
premiers garçons. Cette belle famille devra 
le partager avec les associations du village 
où il investit  la plupart de son temps libre. 
Il y connait les jeunes années du Football 
Club de Lézigneux sous la présidence de Paul 
Gérossier, avec notamment la construction 
des vestiaires. Il entraine les adultes pendant 
trois ans avant de poursuivre sa carrière 
d’entraineur de football à Montbrison. 
En 1992, il revient intégrer le tout jeune 

Tennis Club de Lézigneux où il participe 
à la construction du club-house et au 
développement de l’association.

Voilà donc vingt-sept ans que Michel tape la 
petite balle jaune sur les courts de Lézigneux.
Il y encadre plusieurs générations de joueurs, 
des tout-petits qui sont fans du personnage, 
aux plus grands qui savent que sous ses airs 
parfois bougons se cache un homme toujours 
prêt à donner par amour du sport et des 
autres.

Son attachement à son village ne faillit pas 
puisqu’il assure son deuxième mandat de 
conseiller municipal, œuvrant au sein de 
nombreuses commissions.

Michel vient de fêter son 75ème anniversaire 
mais il a toujours 20 ans, le cœur sur la main, 
l’envie de partager sa passion et d’aider les 
autres. Il est et restera un exemple pour sa  
génération et les suivantes car notre monde 
a plus que jamais besoin de solidarité, 
d’entraide et de don de soi.

Evelyne Lair

« Michel, c'’est le 
meilleur entraineur 
de tennis qui existe. 
Depuis que je suis 
toute petite, c'’est lui 
qui m’'entraine et s'’il 
arrête, j'’arrête… »  

Salomé 11 ans

« Michel est très gentil. Il m'’a tout appris au tennis et je le remercie.» Léna,  11 ans

« J'’ai eu Michel comme entraîneur de mes 5 ans jusqu'’à mes 18 ans. J’ai donc eu la chance d 'être son élève pendant de nombreuses années. C '’est un entraîneur dévoué, motivé et motivant, toujours à l’'écoute qui donne beaucoup pour le plus grand plaisir de tous ! Merci Michel  »
 Margaux

« Merci Michel 
pour toutes ces superbes 
années de tennis à tes 
côtés.» 

Arthur 15 ans
1996

1995

1992
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		  Michel Charnay



Bien qu’ayant vu le jour à la fin du siècle 
dernier, en 1999 à Montbrison, Jules a très 
vite rejoint Lézigneux, en 2001, au hameau de 
Vidrieux, commune dans laquelle il a débuté 
son parcours scolaire. Il continuera dans le 
plus grand collège de France puis au lycée 
de Beauregard avant de s’éloigner, d’abord 
à Saint-Etienne pour son DUT puis en Haute-
Marne pour des études d’ingénieur.

Il n’a pas consacré tout son temps aux études, 
il a su cultiver plusieurs passions : d’abord le 
foot au sein du club de la commune sous la 

houlette de son papa entraîneur, David, puis le 
roller avec son amie Céline Mornand et surtout 
les voitures, en particulier les anciennes. 
Cette passion, qu’il tient de son grand-père 
maternel, est sans conteste le point de départ 
de son aventure pour le 4L Trophy, qu’il nous 
raconte à quatre mains avec Céline.

La tête pleine de projets professionnels à 
finaliser – création d’entreprise notamment – 
Jules et Céline ont également un tour d’Europe 
en perspective avec leur 4L adorée.

Richard Masson

   Jules Musseau
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Une aventure sportive et solidaire

L’idée de participer au 4L Trophy était dans 
un coin de nos têtes depuis que nos amis 
Mickaël Laporte et Léo Godard avaient 
décider d’y participer en 2018. Nous avons 
adoré le concept du raid, les enjeux, le 
fait d’avoir une 4L, d’aider les populations 
locales. Il est important de souligner que 
l’objectif humanitaire de cette compétition 
est d’apporter des fournitures scolaires et 
sportives – récupérées par les participants 
– aux enfants marocains. Organisée en 
coopération avec l’association « SOS Village 
d’Enfants », une partie de l’inscription sert 
également cet enjeu humanitaire.

Le 4L Trophy est un gros projet qui nécessite 
un budget avoisinant les 10 000 €. Nous nous 
sommes rapprochés de Mickaël et Léo pour 
monter notre dossier de sponsoring. Cette 
étape nous a demandé d’être largement 
présents sur les réseaux sociaux et de 
démarcher énormément d’entreprises locales 
pour trouver la somme nécessaire.

Côté mécanique, nous avons acheté notre 
4L à priori en bon état. Elle a finalement 
nécessité des travaux conséquents, ce qui 
nous a donné l’occasion de plonger dans 
l’apprentissage de la mécanique grâce à l’aide 
et aux conseils de nos proches et du garagiste 
de Margerie-Chantagret. Ceci nous a permis 
de partir affronter les dunes avec une 4L 
fiable, notre Yvette.

Les « Trophystes » sont une grande famille, 
tout le monde a traversé les mêmes galères 
pour rejoindre le village départ situé à la Halle 
d’Iraty à Biarritz. C’est impressionnant de 
voir ces mille 4L en attente des vérifications 
techniques imposées par les normes de 
sécurité. Notre billet de participation officiel 

en poche, nous avons 
entamé une traversée 
complète de l’Espagne 
par l’autoroute jusqu’à 
Algésiras pour atteindre 
le bateau dans les temps, 
direction Tanger. Les 
premiers liens entre les 
équipages se sont alors 
tissés.

Entre les deux jours de 
route pour atteindre 
Merzouga, destination 

finale du 4L Trophy, nous avons bivouaqué 
à Boulajoul. Comme disent les Trophystes, 
« à Boulajoul, fous ta cagoule ! » car il fait 
très froid. Néanmoins, la vue sur l’Atlas est 
splendide. 

L’arrivée à Merzouga a été une satisfaction 
énorme et une certaine fierté. S’en sont suivis 
deux jours de piste dans le désert, mettant 
Yvette à rude épreuve : entre les bacs à sable, 
les trous, les bosses, les cailloux, elle a vu du 
pays. Les deux soirées de bivouac au pied des 
dunes ont été exceptionnelles et même très 
arrosées.

Le quotidien des populations locales nous a 
beaucoup émus. En particulier, à l’écart des 
villes, dans le désert, nous avons été surpris 

par les conditions de vie des gens, le quotidien 
des enfants, les animaux sauvages, beaucoup 
de différences frappantes avec notre vie 
en France. À Marrakech, ce qui ressort 
principalement, ce sont les gros écarts entre 
les classe sociales.
À Marrakech, retrouver une chambre et une 
vraie douche a été un réel plaisir après ces cinq 
jours passés à bivouaquer. La soirée qui a suivi 
a clôturé officiellement cette aventure et nous 
a invités à retraverser le Maroc et l’Espagne 
pour rejoindre la France.

Cette expérience nous a fait grandir et nous 
a appris beaucoup de choses en un an. De 
la préparation jusqu’à la fin du raid, nous 
avons dû nous débrouiller, nous entraider, 
nous démener pour arriver au bout. Ce fut 
pour nous la plus merveilleuse, incroyable et 
impressionnante aventure de notre vie, mais 
ce ne sera pas la dernière avec notre Yvette qui 
nous a portés et dont nous sommes très fiers.

Alors continuez à nous suivre dans nos 
prochaines aventures.

Jules Musseau et Céline Mornand

Afin de financer leur nouveau projet de voyage 
humanitaire dans les pays de l’Est, Jules et 
Céline vont installer une boîte de récupération 
des cartouches d’encre à la mairie.



Les entreprises
locales

Les
    entreprises

Agencement menuiserie
• Touly agencement

Arts de la table
• L’Est Création – Cécilia Kot 
   et Jean-Philippe Blanc
   Vente d’objets artisanaux polonais  

Archéologie
• Planet Archéo
   François et Georges Prioux 
   Vente de matériel archéologique 

Bacs à jardiner sur pieds
• Papycool – Christine 
    et Carles de Mazenod 

Carrelage - Plâtre
• Anthony Bartholin

Charpente
• JM Charpente 

Coiffure	
• Cyril Fournier, coiffeur à domicile
• Les ciseaux d’Isa – Isabelle Boudol
    coiffeuse à domicile

Construction
Bâtiment et Travaux Publics 
• AB Invest
Anthony Poncet et Benjamin Bouchet

Communication - création graphique	
• mademoiselle e.
   Evelyne Lair

Conseil gestion plan formation	
• NV Conseil & Formation
   Nelly Véricel

Couverture – Zinguerie	
• Julien Thévenin

Créations en bois	
• Woid art – Bertrand Béal

Créations de bijoux	
• Manon D – Manon Bouchet

Débroussaillage en pente 
et accès difficile 
• D+ ENVIRONNEMENT
Philippe Mallet

Dépannage entretien chauffage	
• Adsa – Gérard Vilvert
• Clément chauffage

Développement commercial des PME
• Prospactive – Denis Bouchet

Ébénisterie
• Les créations de Sylvain 
   Sylvain Protière

Électricité
• Diego Falsone 

Énergéticienne
• Énergie-Harmonie – Énergéticienne, 
    praticienne DMOKA, Reiki, 
    Géobiologue Véronique Ponchon

Immobilier
• Franck Marchand     
   Conseil immobilier indépendant  
• Mickaël Grandpierre
   Agent commercial

Infographie
• Full page – Maryse Claisse

Infographie 3D plans et conception 
bioclimatique sur mesure
• DAVM PLANS 3D
   David Meunier

Maçonnerie	
• Hervé Zinutti
• Jean-Paul Roux

Maraîcher
• Guillaume Seigne

Maroquinerie, coutures spéciales
• Ets SAHIN

Plâtrerie Peinture	
• Raphaël Chavanerin 
• REJ – Enrique et Jésone Roure

Photographe 
• Fabien Janneta

Plomberie
• Tuyaux carrés

Production de plats 
et produits du terroir
• GAEC Roux – Stéphane 
   et Frédéric Roux
• Au Sud Ouest – Michel Monferran
• Soupes Gourmandes
   Christine Zinutti

12 www.lezigneux.fr

Prothésiste dentaire
• Laboratoire Gagnaire 

Reiki
• Véronique Granet

Résidence services seniors
• Le Fontberland

Serrurier	
• Éric Mure

Sophrologie
• Catherine Fichter  
 
Travaux forestiers
• Christian Arthaud 

Terrassement 
• AJC Terrassement
   Jose Cardoso Pereira
• Valentin Roche

Les
commerces

• Boulangerie Pâtisserie Tabac
   Ludovic Rouchon

• Central bar – Bar Épicerie 
   Emmanuel Cognasse

• Le Salon – Coiffure hommes et femmes       
   Annabelle Schmidt



	 ÉTAT CIVIL

Naissances hors de la commune 

•	 Maïvys Machelart Capot née à Saint-Etienne le 5 décembre 
2019

•	 Rohry Granet né à Montbrison le 10 décembre 2019
•	 Maily Bartholin née à Montbrison le 28 décembre 2019 (1)
•	 Naëlle Broquaire née à Saint-Priest-en-Jarez le 23 janvier 2020
•	 Neil Berinchy né à Montbrison le 21 février 2020
•	 Ethan Hidalgo né à Saint-Priest-en-Jarez le 16 mars 2020
•	 Pacôme Carret né à Montbrison le 22 avril 2020 (2)
•	 Judith Bouchet née à Saint-Etienne le 10 mai 2020
•	 Raphaël Dutoit né à Montbrison le 22 mai 2020 (3)
•	 Elisa Bonnin née à Saint-Etienne le 18 juin 2020 (4)
•	 Clément Charles né à Saint-Priest-en-Jarez le 17 août 2020 (5)
•	 Margaux Chevrin née à Saint-Etienne le 1er septembre 2020 (6)
•	 Eden Griot né à Montbrison le 21 septembre 2020 (7)
•  Chloé Seigne née à Montbrison le 23 octobre 2020 (8)

Mariages célébrés sur la commune 

•	 Pascale Valentin et Miguel Naveros le 27 juin 2020 (9)
•	 Dominique Espagnon et Pascal Rocher le 27 juin 2020
•	 Céline Grillet et Robert Camejo le 5 septembre 2020 (10)
•	 Mathilde Roguet et Florian Chaux le 19 septembre 2020 (11)

Décès Personnes domiciliées sur la commune 

•	 Solange Grégoire décédée à l’âge de 72 ans à Saint-Priest-en-
Jarez le 4 avril 2020 

•	 Marie-Pierre Pascal décédée à l’âge de 64 ans à Saint-Priest-
en-Jarez le 4 avril 2020 

•	 Victorine Joséphine Jeanne Robert veuve Arthaud décédée à 
l’âge de 88 ans à Feurs le 1er mai 2020 : 

•	 Michel Antoine Philidet décédé à l’âge de 65 ans à Montbrison 
le 20 mai 2020  

•	 Sylvie Dury épouse Poudevigne décédée à l’âge de 54 ans à 
Saint-Priest-en-Jarez le 9 juillet 2020 

•	 Jeannine Gaillet décédée à l’âge de 74 ans à Montbrison le 
12 juillet 2020

•	 Marie-Thérèse Béal épouse Dervieux décédée à l’âge de 60 ans 
à Saint-Priest-en-Jarez le 17 juillet 2020 

•	 Cédric Clair décédé à l’âge de 43 ans à Lézigneux le 24 juillet 
2020 

•	 Mélina Montet veuve Faure décédée à l’âge de 86 ans à  
Saint-Priest-en-Jarez le 3 août 2020 

Inhumations dans le cimetière communal 

•	 Gérard Menubarbe, décédé à Colombiers le 20 juillet 2018 
(columbarium) 

•	 Rémi Libercier, décédé à Montbrison le 23 mars 2020
•	 Jeanne Céline Malhiere veuve Jay décédée à Montbrison le 

28 mars 2020
•	 Laurence Gaudibert décédée à Marly-le-Roi le 27 avril 2020
•	 Victorine Robert veuve Arthaud décédée à Feurs le 1er mai 2020
•	 Nathalie Chevallier décédée à St-Etienne le 20 mai 2020
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L’éco-responsabilité 
commence dans l’assiette

Dans le cadre du plan climat, air, énergie 
territorial (PCAET), nous développons 
un projet alimentaire territorial visant 
à promouvoir les productions locales 
et durables dans les établissements de 
restauration collective. Ce projet sera mené en 
associant l’ensemble des acteurs concernés : 
agriculteurs, producteurs, transformateurs, 
commerçants, consommateurs, acteurs 
de la santé, associations locales… afin de 
favoriser une alimentation saine, de qualité, 
de proximité et rémunératrice pour les 
producteurs.

À ce titre, 6 communes du territoire ont 
répondu à un appel à volontaires lancé par 
l’Agglo début 2020 pour mettre en place 
des actions éco-responsables dans leur 
cantine scolaire : approvisionnements en 
produits durables, bio et locaux, réduction du 
gaspillage alimentaire, travail de produits frais 
et de saison, sensibilisation des élèves…

Les actions menées avec ces cantines 
«  pilotes   » à Boisset-Saint-Priest, Marcilly-
le-Châtel, Montbrison, Saint-Didier-sur-
Rochefort, Saint-Just-Saint-Rambert et 
Savigneux serviront de point de départ avant 
de généraliser ces pratiques sur d’autres 
communes du territoire. En parallèle, une 
enquête a été lancée auprès de tous les 
établissements de restauration collective 
du territoire afin de mieux connaitre le 
fonctionnement et les attentes de chacun.

Se déplacer à vélo dès le plus 
jeune âge

Engagés dans une politique visant à favoriser 
les mobilités douces, nous mettons en place 
pour l’année scolaire 2020/2021, un dispositif 
d’animation et d’enseignement autour du 
vélo au sein des écoles primaires du territoire.

Ce dispositif s’inscrit dans le cadre du 
programme « savoir rouler à vélo » initié 
par le gouvernement pour les enfants de 

six à onze ans. Cofinancé par Loire Forez 
Agglomération, les écoles, l’ADEME et les 
certificats d’économie d’énergie, il doit 
permettre aux élèves scolarisés sur le 
territoire d’appréhender l’usage du vélo sur la 
voie publique. Cet apprentissage comprend : 

- un module pratique avec l’intervention d’un 
formateur extérieur agréé (fournissant les 
vélos),

- un enseignement théorique sur les notions 
du code de la route, les aménagements 
spécifiques aux vélos, la réglementation 
applicable aux cyclistes… réalisé par les 
enseignants.

Quarante-neuf classes de CE2 et de CM2, 
réparties dans vingt-huit écoles du territoire, 
soit plus de mille cent élèves bénéficieront de 
cette formation cette année. 

Les communes concernées par le dispositif : 
Ailleux, Bard, Boisset-lès-Montrond, Bonson, 
Bussy-Albieux, Chalmazel-Jeansagnière, Cham- 
bles, Champdieu, Craintilleux, L’Hôpital-
le-Grand, Leigneux, Lézigneux, Marcilly-le-
Châtel, Margerie-Chantagret, Montbrison, 
Montverdun, Noirétable, Pralong, Sail-sous-
Couzan, Saint-Bonnet-le-Courreau, Saint-Just 
Saint-Rambert, Saint-Laurent-sur-Rochefort, 
Saint-Marcellin-en-Forez, Savigneux, Unias, 
Usson-en-Forez et Veauchette.

PLUi : où en est-on ? 
 
Nous travaillons depuis 2015 sur l’élaboration 
d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi) à l’échelle des quarante-cinq communes 
de l’ancienne communauté d’agglomération 
Loire Forez. La phase d’élaboration des 
différents éléments constitutifs de ce futur 
document d’urbanisme (zonage, règlement, 
etc.), menée en collaboration étroite avec les 
communes concernées, arrive à son terme. 
Après arrêt du projet, une phase 
administrative au cours de laquelle les 
partenaires institutionnels, garant du respect 
des cadres nationaux (services de l’État, 

syndicat du schéma de cohérence territoriale, 
commission départementale de préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers 
chambres consulaires, autorité régionale de 
santé, etc.), seront également consultés pour 
avis.

À la fin de ces consultations, une phase 
d’enquête publique sera lancée. Les habitants 
pourront alors consulter le projet arrêté et 
faire part de leurs éventuelles remarques. 
 
À l’issue de ce processus, le document final 
sera approuvé en conseil communautaire 
avant d’être exécutoire. 

Pour tout savoir sur le PLUi, rendez-vous sur 
www.pluiloireforez.fr 
 
Des aides pour rénover les 
logements 

Nous souhaitons développer une offre 
diversifiée de logements et répondre aux 
besoins de l’ensemble des habitants du 
territoire (étudiants, jeunes actifs, personnes 
à revenus modestes, etc.).

Dans ce cadre, nous accompagnons les 
propriétaires (occupants ou bailleurs) et 
les primo-accédants dans la rénovation 
de leur logement. Nous encourageons la 
réhabilitation de logements privés, les 
travaux d’amélioration de la performance 
énergétique, la résorption de l’habitat très 
dégradé, les projets d’adaptation à la perte 
d’autonomie et l’accession à la propriété dans 
l’ancien.

Des aides financières, sous conditions de 
ressources, sont proposées aux porteurs de 
projet. De plus, une équipe de professionnels, 
mise à disposition par le prestataire de Loire 
Forez, accueille et conseille gratuitement 
les usagers pour le montage des dossiers 
de demandes de subvention, et offre un 
accompagnement personnalisé tout au long 
du projet. 

Des permanences près de chez 
vous pour vous informer : 

1.	À la Maison départementale 
de l’habitat et du logement à  
Montbrison (53 rue de la 
République)  : tous les vendredis, de 
9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h.

2.	À l’antenne Loire Forez à Boën-
sur-Lignon (17 rue de Roanne) : le 
1er jeudi du mois, de 10 h à 12 h et de 
14 h à 16 h.

3.	Au centre de télétravail REZO à 
Luriecq (route de Saint-Bonnet) : le 
4e vendredi du mois, de 10 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h.
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Réduire 
sesdéchets
C’est un jeu d’enfant !

Je composte et je trie mieux pour 
réduire le volume de ma poubelle.

38% 

1% 
14% 

24% 

15% 

Lingettes, couches, 
mouchoirs...

>> des alternatives 
lavables existent

Gravats et déchets 
dangereux  
>> en déchèterie

Textile et 
maroquinerie 
>> dans une 
borne textile

Bouteilles et 
bocaux en verre 
>> dans une borne 
à verre

Biodéchets 
>> dans le composteur

Dans ma

POUBELLE
grise, il y a :

4% 

Déchets recyclables, 
cartonnettes, tous les 

papiers, boîtes en métal, 
bouteilles plastiques...

>> dans le bac jaune

4% 

Chiffres moyens par foyer 
sur le territoire Loire Forez.

Déchets non 
triables et non 
compostables

Beaucoup de déchets qui peuvent être triés...

4.	À la Maison des services au public 
à Noirétable (7 place de l’Eglise) : le 
3e  vendredi du mois, de 10 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h.

5.	À la mairie de Saint-Just Saint- 
Rambert (4 rue Gonyn) : le 2e jeudi du 
mois, de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h.

Attention, du fait de la crise 
sanitaire, il est impératif de prendre 
un rendez-vous. Les personnes 
sans rendez-vous préalable 
ne pourront être accueillies. 
Nous vous remercions de votre 
compréhension.

Pour prendre rendez-vous et pour 
toute information : 
Soliha Loire : 04 77 43 08 80
habitat.loireforez@soliha-loire.fr

Enfouissement des 
déchets : conséquences de 
l’augmentation de la taxe 
générale sur les activités 
polluantes (TGAP)

En matière de déchets, nous agissons dans le 
cadre d’un budget annexe qui permet d’établir 
le coût réel d’un service et de déterminer le 
prix à payer par ses seuls utilisateurs pour en 
équilibrer les comptes. Ce service, financé 
par la taxe d’enlèvement sur les ordures 
ménagères (TEOM), est double. Nous avons la 
collecte des déchets d’un côté et le traitement 
et la valorisation de l’autre.

S’agissant du traitement, on peut distinguer le 
tri et l’enfouissement.

Le tri, comme le compostage d’ailleurs, est la 
partie vertueuse de la gestion des déchets, 
permettant leur valorisation.

L’enfouissement a, quant à lui, un coût très 
élevé pour la collectivité. Il faut savoir que 
Loire Forez Agglomération et indirectement 
l’usager sont taxés sur cet enfouissement par 
le biais de la TGAP, la taxe générale sur les 
activités polluantes.

Avec la TGAP, l’État a pour objectif d’appliquer 
le principe de « pollueur-payeur  » et 
d’encourager les comportements plus 
vertueux. Il faut savoir que cette TGAP est 
fortement évolutive.

De 9,15 € la tonne de déchets enfouis en 
2000, elle est de 17 €/tonne aujourd’hui. 
Elle sera de 65 €/tonne en 2025, soit une 
augmentation de + 160%.

Si nous n’agissons pas pour réduire nos 
déchets non valorisés et donc enfouis, le prix 
que devra payer l’usager va très fortement et 
mécaniquement augmenter, au-delà même 
des évolutions structurelles du service (coût 
des carburants, remplacement des matériels, 
charges de personnel...).

Que l’on soit précis : cette augmentation 
vertigineuse de la TGAP souhaitée par le 
gouvernement, indépendamment de toute 
décision de Loire Forez Agglomération, va 
nous obliger à agir de manière ambitieuse  
pour baisser les tonnages de déchets 
produits. C’est tout l’enjeu de ce mandat 
et notre ambition est d’atteindre, en 2025,  
500 kg/an/habitant, soit une réduction de  
80 kg/an/habitant (– 15 %).
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CONSEIL EN COMMUNICATION
& CRÉATION GRAPHIQUE

Communication d’entreprise
Création et refonte de logo
Charte graphique
Plaquette commerciale
Enseigne
Site Internet
Encart presse
Etc.
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Optez pour le MANDAT PREMIUM : Une 
seule commercialisation pour vendre plus 
vite et au mieux de vos intérêts !
De nombreuses PRESTATIONS OFFERTES

Site internet : www.parlezmoidimmo.com

MANDAT
PREMIUM

Franck MARCHAND
Conseiller Immobilier Indépendant

06 32 11 79 27
franck.marchand@parlezmoidimmo.com

Votre CONSEILLER IMMOBILIER sur le secteur 
Agence : 24 Boulevard Gambetta 42600 MONTBRISON

Martine Freydier
Directrice, PS et MS

Maryline Perret
MS et GS

Sandrine Blanc
CP

Claudie Chaize
CE2

Aurélie Badoil
CM1

Jérôme Gachet
CM2

Orlane De Nardin
Suppléante PS-MS, GS, CE2 et CM1

Marion Gilbert
CE1

Émilie Néel
Suppléante CP

Carole Fontanel
AESH (accompagnante d’élève 

en situation de handicap)

L’année scolaire 2019-2020 a été perturbée par 
l’épidémie de Coronavirus. Les établissements 
scolaires ont exceptionnellement fermé leurs 
portes à partir du 16 mars.

L’équipe enseignante a dû mettre en place un 
enseignement à distance par voie numérique 
ou papier, rester en contact avec les familles 
par téléphone et courriel, et informer celles-
ci le plus rapidement possible des nouvelles 
dispositions.

Les échanges avec les familles ont été 
fructueux et les enfants ont pu maintenir leurs 
acquis.

La reprise s’est faite en plusieurs temps  : 
le 11 mai pour les enfants des familles 
prioritaires, le 2 juin pour tous les volontaires 
et le 22 juin avec la scolarisation obligatoire 
pour tous. Le travail des enseignants a été 
de consolider les apprentissages effectués 
pendant le confinement, de redonner des 
habitudes de travail et d’acquérir de nouvelles 
compétences.

À la rentrée de septembre, les enseignants 
ont mis en place un programme pour 
continuer et approfondir les apprentissages 
de la fin d’année scolaire avant de travailler de 
nouvelles compétences.

De nouveaux projets sont lancés pour cette 
année scolaire : 
•	 en élémentaire, autour de la culture : 

musées, théâtre, auteur/illustrateur,
•	 en maternelle, un travail sur les cinq 

sens (parcours du lait et la fabrication 
de fromage, le parcours du blé avec la 
fabrication de pain, des plantations en 
classe, des dégustations), des sorties 
cinéma pour découvrir des courts métrages, 
et un travail sur le cycle de l’eau.

Pascale  Péroniat a pris sa retraite. Elle est 
restée vingt-deux ans à l’école de Lézigneux 
avec les classes de moyenne et grande 
sections. De nouvelles activités artistiques 
l’attendent pour égayer sa retraite.

Martine Freydier

L’ÉCOLEL  'équipe  enseignante

Aurélie Tronel
Suppléante MS et GS
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PESTE, CORONAVIRUS, 
IMPROBABLE COMPARAISON
C’est la première fois dans 
l’Histoire que l’ensemble des pays 
est touché en quelques mois par 
une pandémie. Jusque-là, les 
virus agissaient plutôt par zone 
géographique ce qui en limitait la 
portée.

En 2020, plus qu’auparavant, 
l’Homme ne comprend pas – ou 
plus – l’impuissance de la science 
face à une nouvelle maladie. 
Or, comme toute nouveauté, ce 
virus doit être appréhendé et cela 
passe forcément par une phase 
de questionnement, de recherche 
qui soulève des doutes.

Ce déséquilibre a largement 
contribué au réveil et à la diffusion 
des vieilles peurs associées 
aux épidémies passées.  Ce qui 
distingue la peur de l’épidémie 
des autres dangers c’est le 
caractère mortel du virus, le fait 
qu’il puisse toucher l’ensemble de 
l’espèce humaine et qu’il n’est pas 
restreint à un seul pays. 

Dans le cas de la COVID-19, 
comme dans celui de la peste 
autrefois, le danger est invisible 
à l’œil nu, ce qui renforce le 
sentiment de vulnérabilité et 
l’idée que l’on ne peut rien y faire.

L’inimaginable est là, comme au 
XVIIe siècle, il nous invite à plus 
d’humilité.

1630 : La peste à Lézigneux

Nous ne connaissons pas les 
dégâts causés par le fléau sur 
le village car il y a absence de 
registre de décès.

Les registres des naissances, 
eux, sont tenus depuis 1614. 
Sur ces registres, jusqu’en 1633, 
la natalité moyenne est de 
21,6 annuellement. Ensuite on 
distingue quelques anomalies : 
en 1634 six naissances, en 1635 
aucune, en 1636 une seule, 
en 1637 onze. La violence de 
l’épidémie a-t-elle fait disparaître 
une partie de la population 
comme les chiffres nous le laissent 
supposer ? On peut le penser, car 
la forte diminution des naissances 
sur quatre années (18 au lieu de 
86), elle, est constatée et réelle !

De 1638 à 1644, aucune naissance 
n’est enregistrée. Le fléau a-t-il 
frappé le village à ce point ? 

Ou, le curé Verd, effrayé par 
l’épidémie, a-t-il déserté 
Lézigneux ? Ce qui expliquerait 
que le registre ne soit pas à jour ! 

Autant de questions qui restent 
sans réponses  ! Et qui laissent 
planer le mystère sur le passé 
épidémique de Lézigneux !

Les règlements sanitaires

En fouillant dans l’histoire des 
épidémies, on découvre que les 
mesures sanitaires mises en place  
en mars 2020 sont comparables à 
celles prises il y a quatre siècles. 
Bien sûr les moyens sont diffé-
rents mais pour les historiens la 
similitude est frappante. 

Au XVIIe siècle, face à la rumeur 
d’une épidémie, les autorités se 
taisaient pour ne pas effrayer les 
populations. Mais petit à petit 
elles en venaient à prendre des 
mesures draconiennes :
- isolement des suspects,
- hospitalisation des malades,
- nettoyage des rues,
- surveillance des déplacements 
en imposant des patentes sur les 
marchandises,
- billet de santé pour la circulation 
humaine,
- mise en quarantaine pour les 
convalescents et les denrées,
- port sur la bouche d’un linge 
imprégné de vinaigre (seul 
désinfectant connu),
- désinfection du courrier,
- recommandation de loger 
loin des églises, des lieux 
de rassemblements et des 
cimetières,
- enterrements de nuit dans des 
fosses communes des cadavres 
recouverts de chaux ou brûlés,
- signalisation par des croix des 
lieux atteints,
- désinfection par le feu,
- l’ultime précaution étant de faire 
surveiller les entrées des villes et 
villages par un cordon sanitaire 
d’hommes armés.

Face à l’épidémie qui arrive, le 
confinement est inéluctable : 
Les échevins (maires) tiennent 
leur dernière réunion dans la 
grande salle des Cordeliers de 
Montbrison au début de 1629, 
puis il n’y a plus d’audience 
jusqu’à la Saint-Jean (24 juin) 
1630, à cause de la contagion.

-------------------------

Depuis le 11 juillet 1629 jusqu’au 
lendemain de Noël, aucun enfant 
n’est baptisé dans l’église de 
Beaujeu (Saint-Étienne) à cause 
de la contagion.

-------------------------
Dans les villes, les plus aisés fuient 
pour se rendre dans leur maison 
de campagne. Ils espèrent ainsi 
échapper au fléau qui approche. 
Contrairement aux apparences, 
ces scènes ne datent pas de 
2020  : elles ont été décrites en 
1629.

Le châtiment de Dieu

Les épidémies dans les siècles 
passés sont perçues comme un 
châtiment céleste venu des fautes 
de chacun.

« Une maladie venant de l’ire 
de Dieu, intempestive, hâtive, 
monstrueuse, épouvantable, con- 
tagieuse. Terrible bête sauvage, 
farouche et fort cruelle, ennemie 
mortelle de la vie. » Autant 
de qualificatifs employés par 
Ambroise Paré pour définir la 
peste.

Aujourd’hui encore, pour l’épi-
démie du coronavirus, certains 
prédicateurs parlent de punition 
divine en réponse à notre 
déliquescence morale. Des 
millions de fidèles y souscrivent. 

Deux chapelles contre la 
peste
Du XIVe au XVIIIe siècle, le recours 
à la puissance divine est l’unique 
moyen de voir disparaître le fléau. 
Processions, pèlerinages, vœux, 
constructions de croix et de 
chapelles s’imposent alors. C’est 
la course à la protection céleste, 
chaque paroisse y a recours.

À Lézigneux, une première 
chapelle à l’intérieur de l’église est 
dédiée à saint Sébastien1 (il a vécu 
au IIIe siècle). La présence de cette 
chapelle remonte sans doute à la 
peste noire de 1348-1352. 

Cette chapelle Saint-Sébastien est 
conservée jusqu’à la construction 
de la nouvelle église en 1892 et ce 
malgré l’édification de la chapelle 
Saint-Roch2 à Vidrieux en 1630. 
Deux saints, deux lieux, ce n’est 
pas de trop pour lutter contre 
cette terrible calamité.

La dernière procession à la 
chapelle Saint-Roch a eu lieu lors 
de l’épizootie (peste animale) qui 
sévit en Forez (dont Lézigneux) 
entre 1957 et 1962.

1Saint Sébastien était invoqué contre 
la peste jusqu’au XIe siècle. Le culte 
de saint Roch est surtout répandu à 
partir du XVIIe siècle.

2Saint Roch (ci-dessus), avec son 
bâton, appelé également bourdon, 
et accompagné d’un chien, relève un 
pan de sa cape pour faire voir la plaie 
qu’il a à la jambe. Chapelle Saint-
Roch, Vidrieux

Conclusion
La peste a continué de ravager 
l’Europe jusqu’au XVIIIe  siècle  : 
« on ne vivait pas une vie sans 
vivre la peste ». Dans les esprits, 
la peste est restée la pandémie la 
plus marquante de notre histoire.  
Fuir quelqu’un comme la peste, 
c’est une peste , pester, empester, 
une odeur pestilentielle… 
Connaissons-nous une autre 
maladie qui a marqué autant le 
vocabulaire ? 

Pour autant la peste n’a pas 
profondément changé la société. 
Elle a engendré une forte mortalité 
mais elle n’a pas bouleversé les 
cadres de la vie. Cette dernière a 
vite repris ses droits après chaque 
vague d’épidémie.

Il n’y a qu’à penser à la grippe 
espagnole : elle a eu lieu il y 
a 100  ans, elle a fait plus de 
400 000 morts en France, dont 18 
à Lézigneux, et pourtant elle est 
totalement oubliée. Il y a eu aussi 
la grippe asiatique, la grippe de 
Hong-Kong, le SRAS, EBOLA, etc.

Paul Gérossier, Patrimoine Lézignois

UNE PAGE D’HISTOIRE
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CENTRAL BAR, ÉPICERIE : 
125 ANS D’EXISTENCE 
Le commerce du village tel que 
nous le connaissons présente les 
particularités de n’avoir jamais 
changé d’adresse, de n’avoir 
connu aucune transformation 
notoire depuis sa création. Le 
bar « restaurant » et l’épicerie 
ont conservé leur emplacement, 
leur architecture et leur surface 
initiale. 

Les premiers propriétaires sont 
Jean-Marie dit Claudius  Crozet, 
originaire de Saint-Jean-
Soleymieux, et son épouse 
Eugénie Rolle, de Combeveille.

Jean-Marie est menuisier 
de métier. Dès son arrivée à 
Lézigneux en 1893, il se met à son 
compte. Son atelier est installé 
dans les murs de l’ancienne 

église qui est louée à la mairie de 
Lézigneux. 

En même temps, son épouse 
ouvre un café-restaurant-épicerie. 
Elle décède quinze ans après, le 
9 décembre 1910. Jean-Marie 
se retrouve avec deux affaires à 
faire tourner et surtout trois filles 
en bas-âge à élever, (Mathilde a 
un an, Maria dix et Marguerite 
douze). 

Il abandonne l’atelier de 
menuiserie pour se consacrer 
au commerce et s’occuper 
de ses enfants. Un an après il 
se marie avec son employée 
Claudine Clavelloux, originaire 
de Verrières-en-Forez. Ils auront 
trois filles : Claudia, Georgette et 
Jeanne. 

La mobilisation de Jean-Marie en 
1914 perturbe le fonctionnement 
du commerce mais son épouse et 
sa fille aînée (âgée de seize ans en 
1914) tiennent la boutique en son 
absence. 

Après la guerre, Jean-Marie 
rajoute l’étal charcuterie à 
l’activité. Il abat et transforme 
lui-même la viande. Les anciens 
se souviennent des crochets de 
boucher où pendait la viande sur 
la façade côté église. 

Entreprenant, le couple achète 
la première voiture au village, 
une Chenard et Walker avec 
laquelle Jean-Marie effectue des 
tournées dans les hameaux alors 
très peuplés et sans moyens de 
locomotion. Il fait taxi à l’occasion.
La maison est grande, quelques 
pièces sont meublées et louées.

Du côté fonds de commerce, ce 
sont seulement deux générations 
de la même famille qui se 
succèdent : Claudius Crozet et 
sa fille Georgette (puis son mari) 
de 1895 à 1995. Un siècle ! Fait 
rarissime voire unique dans les 
annales du commerce ! 

Les deux générations ont traversé 
les périodes troubles des deux 
guerres mondiales, les combats 
pour Claudius, la captivité pour 
Clément.

En 1995, trois ans après le décès 
de son épouse, Clément Dumas 
(le gendre de Claudius Crozet) 
cesse l’activité. Il a soixante dix-
sept ans. Les bâtiments sont 
rachetés par la municipalité 

soucieuse de conserver le dernier 
bar-épicerie du village. Des 
travaux sont réalisés : chauffage, 
carrelage, toiture, menuiserie, 
façades. 

Depuis 1995, les sept tenanciers 
successifs ont connu des fortunes 
diverses :
- Nadine Roche, de 1995 à 1997,
- Pascale Busseli, de 1997 à 2002,
- Gérard Sibilla, de 2002 à 2008,
- Christèle Gerantes, de 2008 à     
   2009,
- Anthony Coiffet, de 2009 à 2014,
- Florent Jupin, de septembre    
   2015 à début 2018,
- Emmanuel Cognasse, depuis
   novembre 2018. 

Le tenancier possède le fonds de 
commerce. Il est locataire des 
bâtiments qui restent propriété 
communale.

UNE PAGE D’HISTOIRE

Le bistrot est indissociable 
de la culture française. Une 
proposition a même été 
déposée pour qu’il soit inscrit 
au patrimoine mondial de 
l’humanité.

Au XIXe siècle, le bistrot est 
uniquement un débit de 
boisson, un lieu populaire où 
les buveurs « assomment  » 

leurs soucis à coup de vin ou 
autre. Il est donc aussi appelé 
assommoir.

Aujourd’hui, il joue plusieurs 
rôles : centre social, salle 
d’attente, lieu de rendez-
vous, cabinet de psychologie, 
lieu de digestion, de 
réunion, d’information ou 
d’événement, salle des fêtes, 

centre de renseignement,  
foyer communal, club house 
sportif. 

Le bistrot est le garant de 
l’identité villageoise et se 
conçoit comme espace 
intermédiaire entre le travail 
et la maison, entre espace 
public et espace privé, un sas 
et un refuge.

Le bistrot, lieu social, lieu de vie 
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Café Dumas, 1967

L   ’épicerie, il y a 100 ans

Avant 1937, année de
l  ’édification du clocher



Étymologie du mot 
bistrot 

L’étymologie la plus populaire nous fait 
remonter à 1814. Après Waterloo, les 
Russes ont envahi Paris. 

Les soldats du Tsar, assoiffés, pressés 
(ils n’ont pas le droit de boire en 
service) et craignant l’arrivée d’un 
gradé, lancent après avoir poussé la 
porte d’un débit de boisson : « bystro, 
bystro ! », qui signifie « vite, vite ! » 
en russe.

Cette explication aussi cosaque que 
cocasse ne semble pas être soutenue 
par les linguistes. Peut-être est-elle 
trop simpliste ? IIs préfèrent faire venir 
le mot de « bistrouille », utilisé dans 
le Nord pour parler d’un café rallongé 
d’eau-de-vie.

Autre origine possible : « bistraud », 
qui signifie domestique puis marchand 
de vin en dialecte poitevin. 

La première mention écrite du mot 
bistrot date de 1884. On la trouve 
dans Souvenirs de la roquette de 
Georges Moreau. 

LES BISTROTS DE LÉZIGNEUX 
Il y en avait cinq au bourg 
dans la première moitié du XXe 

siècle, un à Mérigneux et un à 
Combeveille. Ces deux derniers 
n’étaient pas des bistrots 
«  officiels ». Ils accueillaient les 
gens de passage et leur servaient  

le vin ou la « goutte » contre un 
peu de monnaie non déclarée. 

Cette pratique prit fin à la fin de la 
seconde guerre mondiale, suite à 
la loi sur la création de la licence.

À Lézigneux, Georgette et 
Clément Dumas ont été les 
derniers représentants de 
ces commerçants ruraux qui 
«  tenaient boutique  » sept jours 
sur sept, de 7 h à 20 h, sans 
fermeture ni congés annuels. 

Leur commerce était leur maison, 
où le service de la clientèle et la 
vie familiale formaient un bel 
imbroglio. 

Pêle-mêle autour des bistrots 
Dans la première moitié du 
XXe siècle, à Lézigneux, on dansait 
le dimanche dans les bistrots 
au son du brunophone (piano 
mécanique) ou de l’accordéon. 
 
Pour la fête patronale (autour du 
15 août) on ne dansait pas sur la 
place publique mais dans tous les 
bistrots, et ce  pendant les quatre 
jours que durait la fête.

Pendant la guerre de 1939-1945 
les festivités étaient interdites, 
mais à Mérigneux - le hameau est 

isolé des grands axes - on dansait 
parfois chez Chaperon.

Les repas de mariages se faisaient 
chez « Dius Crozet », plus tard, 
chez sa fille Georgette.
De 1950 à 1980, les trois 
tenancières de bistrots avaient 
pour point commun leur lien de 
parenté : Mathilde Chaperon et 
Georgette Dumas étaient demi-
sœurs, Marcelle Gérossier était 
leur nièce.

À la sortie de la messe, la tradition 
voulait que les consommateurs 
fassent le tour de tous les bistrots 
pour ne pas faire de jaloux.

Les femmes ne se mêlaient pas 
aux hommes, elles buvaient le 
café entre elles dans la cuisine du 
bistrot.

Jusque dans les années 1970, on 
servait le vin du cru. Lézigneux 
comptait quelques bons 
vignerons.

Historique de la maison Houlgatte 
Sur le cadastre Napoléon (tracé 
en 1815), la maison Houlgatte 
n’est pas encore construite.

Avant 1879, Jean-François Pierre 
Prosper Houlgatte est boulanger 
à Lézigneux. Son fils André-
Alexandre lui succède, puis son 
petit-fils Jean-Gabriel. Trois 
générations de boulangers. 

C’est André qui a fait construire la 
maison à l’époque où Lézigneux 
enregistre sa plus forte croissance, 
1209 habitants au recensement 
de 1886. 

Comme les trois autres boulangers 
du village, Houlgatte  tient aussi 
un bistrot.

Jean-Gabriel est le troisième et 
dernier boulanger de la famille.

Trois autres générations se 
succèdent, Adrien-Jean et Jean-
Marc, ils conservent la maison. Elle 
est tantôt résidence secondaire, 
tantôt résidence principale.

Le tènement de bâtiments est 
racheté par la municipalité en 
2013.

Les dépendances ont récemment 
laissé place à une extension de la 
mairie et aux nouveaux bureaux 
de l’ADMR.

Sur les conseils de l’architecte 
des monuments historiques, 
le bâtiment d’habitation (l’ex-
commerce) est conservé, en 
attente d’une nouvelle affectation.

 Patrimoine Lézignois
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Café Dumas, 1967

Le café GérossierMarcelle Gérossier Jean-Paul Crozet et Jean Veyrard

Le café Houlgatte vers 1922

Avant 1937, année de
l  ’édification du clocher



Le village pendant et après 
le confinement de mars, avril et mai 2020

La boulangerie

sous la COVID-19

L’ADMR continue à 

assurer le portage 

de repas

La cantine dans 

la cour de l’école

Le respect 
des distances 

devant l’épicerie

Commémoration du 
8 mai 1945
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Sous un ciel vierge de tout passage d’avion, le vil-
lage vit cette période au rythme des autorisations 
de sorties. Quelques heures ici et là pour respirer 
l’air d’une commune anormalement calme, 
prendre des nouvelles des uns et des autres, 
donner de son temps pour aider ceux qui en ont 
besoin : les enfants privés d’école, les personnes 
fragiles, malades ou isolées. S’adapter, travailler 
et vivre différemment, se recentrer sur l’essentiel, 
créer des solutions et plus de solidarité.

Espérer que demain sera meilleur et aimer son 
village encore davantage pour ce cadre privilégié 
et ce bien vivre ensemble qu’il nous offre même 
dans les moments difficiles.

Municipalité :

visières de protection

par Mickael Poncet

Commémoration 

du 19 mars 1962

Les brebis remplacent

les bonnes volontés 

pour la tonte



Témoignage
« C’était très très bien. Une aide précieuse 

car nous ne voulions plus sortir, étant des per-

sonnes à risques. Je passais ma commande 

par téléphone, Pascal nous livrait et je lui re-

mettais le chèque des achats. Ma sœur en a 

aussi profité. Cela a été une belle initiative de 

la commune et de notre épicier. Je leur en suis 

vraiment reconnaissante. »
Maryse Vétard

Le respect 
des distances 

devant l’épicerie

GAEC Roux,

vente en extérieur 

sur commande

Municipalité,

confection de masques

Odile Roux

Le Salon transformé 

pour le 

déconfinement

Fleurissement : les 
conseillers municipaux

au repiquage
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Municipalité,distribution des masques

La solidarité des 
commerçants 
lézignois
Durant les semaines de confinement 
imposées de mars à mai, les deux 
commerçants du village se sont adaptés 
et mobilisés afin d’offrir les meilleurs 
services à leurs clients.

Le p’tit Meunier Rouchon
Ludovic Rouchon, boulanger de la 
commune, a fait chauffer son four chaque 
nuit, permettant aux Lézignois d’avoir du 
pain frais et des viennoiseries tous les 
jours de la semaine grâce à une ouverture 
quotidienne en matinée. Ce que tout un 
chacun a fortement apprécié.

Epicerie Central’bar
Emmanuel Cognasse a largement œuvré 
pour satisfaire l’ensemble de sa clientèle. 
Il a ainsi augmenté son achalandage au 
fil des demandes de ses clients, même 
très spécifiques. « Je lui ai dit avoir 
envie d’asperges, à force de visionner 
des reportages sur leur cueillette à la 
télévision. La semaine d’après, il y en avait 
sur ses rayons ! » se réjouit une cliente.

Un service de portage de colis alimentaires 
a été instauré à l’initiative de la commune 
associée à la bienveillance de notre épicier. 
Les commandes passées par téléphone 
étaient ensuite livrées à domicile par 
Pascal Nigon, agent municipal. Cinq à six 
colis ont été livrés par semaine pour une 
dizaine de bénéficiaires.
Un service qui a même encore perduré 
quelques temps auprès des ainés du 
village.

Nathalie Touly

Municipalité :

portage 

des courses



Associations Président.e.s/référent.es Téléphone - email
ACCA - Société de Chasse Joan Fenner 06 62 45 75 94 – johan.fenner@gmail.com

ADMR - Aide à Domicile en Milieu Rural Renée Robert 06 40 21 40 97 – pierre.renee.robert@free.fr

APE - Association des Parents d'Élèves Nicolas Nigon 06 87 07 37 35 – nico.isa.nigon@gmail.com

Association Saint-Martin Noël Millet            04 77 58 49 60

Azimut Christian Olivier  04 77 58 68 22 – giteane.olivier@orange.fr

Bibliothèque Marc Lévêques 06 85 76 79 10 – marc.leveques@gmail.com

CBVL - Club des Bons Vivants de Lézigneux Antonin Blanc
Thibaut Libercier

06 07 06 16 02 – cbvlezigneux@gmail.com

Chasse de Valensanges Frédéric Roux      04 69 34 43 99 – elodie.roux42@yahoo.fr

Club du 3ème âge Gérard Chabance 06 21 40 02 79 – gerard.chabance@sfr.fr

Comité des Fêtes Christian Blanc 04 77 58 42 49 – blan-christian@orange.fr

Comité de Jumelage Paul Gérossier 06 73 00 89 17 – paul.gerossier@neuf.fr

Cyclotouristes Michel Font 06 83 29 45 88 – font.michel@orange.fr

FNACA Lézigneux Gilbert Romestaing  04 77 58 19 37 – marcel.libercier@wanadoo.fr

Groupe Nature Gilles Pharabet 04 77 96 11 32 – gilles.pharabet@wanadoo.fr

Gymnastique Volontaire Nicole Juthier 06 24 66 70 79 – gvmontbrison42600@gmail.com

Hameçon de Vidrieux Pascal Cuisson 06 47 37 86 95 – contact@pascalcuisson.fr

Les Amis du Site de Vidrieux Jean-Claude Romestaing 06 74 02 17 88  – romestaing.jeanclaude@bbox.fr

Les Classards Théo Cognasse 07 78 03 81 62 – cognasse.theo@gmail.com

L'atelier des peintres Evelyne Lair 06 22 78 11 96 – contact@el-artiste.fr

Micro-crèche Léz'ouzous Marie Archer 06 29 50 33 53 – marib25@hotmail.com

Olympique du Forez Ümit Adigüzel 07 71 02 06 52 – adiguz@hotmail.fr

Patrimoine Lézignois Paul Gérossier 06 73 00 89 17 – paul.gerossier@neuf.fr

Société Saint-Vincent Lézigneux Joseph Vernet        04 77 58 14 89 – paulette.vernet@wanadoo.fr

S2L - Sports Loisirs Lézigneux Ludovic Gachet
Nicolas Nigon

04 77 58 81 85
06 87 07 37 35 – nico.isa.nigon@gmail.com

Tennis Club de Lézigneux Fabrice Clairet   06 74 08 10 40 – cyrcil14@hotmail.fr

Vidrezonne Boules Daniel Ferraton 04 77 58 48 28

Vie Libre Jean-Paul Charvolin 04 77 96 14 53

Les associations et activités

                                                                                 

 
5 Allée de Fontberland - 42600 LEZIGNEUX 

Tel : 06 24 85 44 40 – 06 75 08 23 81 

 

RĒSIDENCE  
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Association de Chasse Communale Agréée
L’ACCA de Lézigneux souhaite donner une 
autre image des chasseurs que celle qui est 
généralement véhiculée dans la tête de nos 
détracteurs. 

Lors de l’assemblée générale qui a eu lieu 
le 6 septembre 2020 (décalée à cause de la 
COVID-19) un nouveau bureau a été mis en 
place. J’ai été élu président à l’issue de celle-ci 
et je souhaite essentiellement axer ce mandat 
de trois ans sur la sécurité à la chasse. 

À chaque départ en battue, les consignes 
de tirs et de sécurité sont énoncées aussi 
bien pour notre sécurité que pour celle 
des usagers de la nature. Le respect de ces 

règles est essentiel au bon fonctionnement 
et déroulement de la chasse. C’est pourquoi 
d’ici quelques années une formation basée 
sur la sécurité sera obligatoire pour tous les 
responsables de battues.

Pour rappel, depuis ces 20 dernières années, 
nous notons une baisse de 71% des accidents 
de chasse. Ces chiffres nous rappellent à quel 
point la sécurité est la base de la chasse. 

J’en profite pour rappeler que la nature se 
partage dans le respect et la courtoisie et 
qu’il ne faut pas avoir peur de la partager avec 
nous. 

À cause de la crise sanitaire que nous 
traversons actuellement, aucune manifes-
tation n’a eu lieu cette année. Nous espérons 
pouvoir organiser l’année prochaine un 
événement pour l’ACCA, ainsi qu’un autre, 
en commun avec la société de pêche avec qui 
nous collaborons pour l’entretien du bief et 
de l’étang.

Nous serions tous ravis de vous compter 
parmi nous lors de ces événements.

Je reste à votre disposition pour toute 
question en lien avec notre activité.

Johan Fenner, Président

Club du 3ème âge

Année presque blanche pour le club depuis 
début mars qui a mis entre parenthèses son 
rendez-vous hebdomadaire pour les raisons 
sanitaires connues de tous.

Malgré quelques demandes de réouverture en 
septembre, j’ai décidé de maintenir le club en 
sommeil au moins jusqu’au 1er janvier 2021.

Ce ne sera que partie remise pour la sortie 
restaurant. Sachez aussi que les cotisations 
versées au titre de 2020 serviront pour 2021. 

Prenez soin de vous et passez de bonnes fêtes 
de fin d’année.

Gérard Chabance, Président
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Azimut
Depuis 24 ans, l’association poursuit son 
activité de VTT randonnée accessible à  
« presque » tous, sous réserve de pouvoir 
rouler 2 à 3 heures avec un dénivelé positif 
d’environ 600 m, quel que soit le type 
d’entraînement « musculaire ou électrique ».

Que de changements en une vingtaine 
d’années au cours desquelles les vélos sont 
passés de l’âge du cadre rigide, freins à patins, 
vitesses sans indexation et entraînement 
musculaire, à celui du « tout suspendu », 
frein à disque hydraulique, mono-plateau, 
réglages de fourche et de hauteur de selle au 
guidon, et assistance électrique, sans parler 
de l’évolution des roues 26, puis 29, puis 27.5, 
puis 29’’.

Après ce petit constat du temps qui passe, 
nous sommes heureux d’apprécier la 
fréquentation croissante de nos chemins.

Nous avons une région qui se prête à 
merveille à la pratique du VTT, grâce à une 
grande variété de paysages.

Allez donc voir par vous-même, vous n’avez 
plus d’excuse, c’est maintenant à la portée de 
chacun ! 

Christian Olivier

Aujourd’hui

60 ans de mariage 
de Marguerite et Jean C lavelloux 
fêtés au club

L  '’âge  de pierre



Les Amis du Site de Vidrieux
L’association, créée le 19 juin 1990, est animée 
par un comité de bénévoles qui a à cœur la 
valorisation du hameau de Vidrieux, son 
patrimoine et sa colline surplombant l’étang.

Ensemble, nous travaillons à l’entretien 
de cette colline, à la mise en valeur de 
son environnement, à la mise en place 
d’expositions et à la programmation 
d’animations et de visites.

Comme chaque année, à la demande 
d’associations culturelles, nous ouvrons 
les portes de la chapelle pour des visites 
commentées, pour faire découvrir son histoire 
et admirer la superbe vue panoramique.

Le hameau, la colline, la chapelle ainsi que 
le magnifique étang, sont tout un ensemble 
qui nous invite à regarder la nature autour de 
nous.

Cette année, en dehors des travaux d’entretien 
nécessaires et des visites de la chapelle, 
aucune manifestation n’a pu avoir lieu.

Pour l’année à venir, nous espérons pouvoir 
en organiser, notamment la fête des voisins, 
moment de convivialité.

Pour pouvoir continuer à faire vivre ce site, 
et amener du « sang neuf », nous invitons les 
jeunes, les nouveaux habitants du hameau, 
ainsi que tous ceux de la commune qui 
désirent maintenir ce 
site remarquable en 
état, à rejoindre notre 
équipe dynamique et 
pleine d’initiatives.

Le bureau est composé de la façon suivante :
Président : Jean-Claude Romestaing
Vice-présidente : Françoise Lassablière
Trésorier : Gilbert Clair
Vice-trésorière: Pascale Bouchet
Secrétaire : Isabelle Mathieu
Secrétaire adjoint : Gilles Pharabet

Pour le Bureau, la secrétaire
lsabelle Mathieu

Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR)
Depuis le confinement du 16 mars 2020, nos 
salariées de Lézigneux ont su assurer un travail 
remarquable en s’adaptant en permanence 
aux consignes sanitaires.

Au début, les masques manquaient. 
Pascal  Surieux, résident de la commune, 
nous en a procuré un grand nombre par 
l’intermédiaire de son entreprise, Axalta 
Coating Systems.

Une association de Feurs nous a également 
approvisionnées.

Des masques en tissu et des visières 
confectionnés par des bénévoles de la 
commune nous ont été remis par Patrick 
Romestaing, maire.

Nous remercions vivement l’ensemble de ces 
donateurs.

D’autres équipements obligatoires ont été 
fournis par la fédération : masques, gel 
hydroalcoolique, gants, blouses, surblouses, 
charlottes, surchaussures, lingettes, protec-
tions voiture.

Nos salariées sont restées présentes malgré 
cette pandémie notamment pour nos 
clients les plus dépendants où elles passent 
trois fois par jour, quotidiennement. Elles 

ont su respecter les gestes barrières, les 
distanciations dans la mesure du possible 
(toilette, repas).

Un grand remerciement à toutes car le métier 
est prenant mais valorisant. 

Le portage de repas a été assuré avec 
professionnalisme, sans interruption. Ce 
service est en augmentation.

L’activité globale reste constante : 199 clients, 
25 806 heures réalisées sur l’année 2019 par 
25 salariées. L’association, dont les bureaux 
sont mis à disposition par la mairie de 
Lézigneux, dessert onze communes.

Quarante-quatre personnes bénéficient du 
service de téléassistance Fillien.

Renée Robert

Témoignage de Joëlle Beaudoux 

Pendant le confinement, Joëlle Beaudoux, 
salariée de l’ADMR, a continué le portage 
des repas quotidiennement.

Dès le début du confinement, les gestes 
sanitaires ont été mis en place face à la 
COVID-19 : port du masque, de gants, 
distanciation physique… et cela perdure 
encore aujourd’hui.

Joëlle explique : « Les clients étaient très 
heureux que le portage des repas continue. 
Cela les a rassurés et leur a permis de 
demeurer chez eux. Mais le mauvais 
côté, c’est qu’il fallait rester en retrait. La 
distanciation était et est toujours de rigueur. 
C’est dur car il manque un lien, les petits 
échanges du quotidien. C’est difficile à 
décrire car c’est quelque chose de nouveau.

Et puis, il est compliqué de se faire 
comprendre avec le masque. Nos clients  
 
 

sont principalement des personnes âgées 
qui entendent moins bien. »

Nathalie Touly
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Association des Parents d’Élèves
Pour cette année 2020, l’APE n’a 
malheureusement pas échappé aux 
conséquences négatives de cette situation 
sanitaire inédite avec l’annulation de toutes 
ses manifestations depuis le mois de mars, 
bouleversant ainsi l’équilibre budgétaire.

Mais pour cette nouvelle année scolaire, signe 
de renouveau, le bureau de l’APE, renforcé 
par le retour de Rachel Masclaux, reste plus 
motivé que jamais. Il ne perd pas de vue sa 
mission principale : le financement d’une 
partie des activités scolaires, périscolaires et 
l’achat de matériel de classe. C’est pourquoi, 
les membres du bureau relèvent le défi en 
cherchant de nouvelles idées, de nouveaux 
concepts qui respectent les gestes barrières et 
les mesures sanitaires indispensables (ventes 
d’objets, de pizzas, de sapins).

Pour cette année scolaire, l’APE est donc 
dans l’obligation d’annuler son traditionnel 
loto mais espère vous retrouver pour sa 
randonnée pédestre, le dimanche 28 mars 
2021.

L’APE remercie encore les bénévoles pour leur 
rôle indispensable tout au long de l’année et 
vous invite à rejoindre cette équipe « chic et 
choc », que ce soit pour une aide ponctuelle 
ou régulière !

Pour nous joindre et suivre nos actualités : 
ape.lezigneux@gmail.com 
Facebook APE Lézigneux

Marlène Chevrin

Le Bureau 
Présidence : Nicolas Nigon et Frédéric Roux
Trésorerie : 
Gaëlle Grandpierre et Christian Arthaud
Secrétariat : 
Marlène Chevrin et Rachel Masclaux
Membres actifs : 
Émilie Seyve et Jérome Crépet

Bibliothèque
2020 une année « spéciale » : l’arrivée de la 
COVID-19, virus invisible et sournois, a aussi 
profondément perturbé le fonctionnement 
de la bibliothèque. La mise en place de 
protocoles sanitaires indispensables nous a 
contraints dans un premier temps à fermer 
les portes de la bibliothèque.

Quelques semaines plus tard, nous pouvions 
ouvrir de manière restreinte : dans un 
premier temps avec un accueil du public 
limité, seul le retour des ouvrages est assuré, 
port du masque, lavage des mains, mise en 
quarantaine des ouvrages retournés. Pour 
ce dernier trimestre 2020, nous accueillons à 
nouveau le public pour les prêts, les retours 
et les réservations les lundis et mercredis 
tout en respectant scrupuleusement les 
mêmes règles sanitaires. Nous nous devons 
d’être respectueux de ces mesures mises en 

place pour la sécurité et la santé de tous. Les 
prêts pour le compte des enfants de l’école 
sont gérés par les enseignants qui viennent 
désormais sans leurs élèves à la bibliothèque.

Les animations prévues par notre 
bibliothèque ont bien sûr été annulées, dont 
le concours de puzzles. La balade contée 
que nous envisagions de présenter avec la 
compagnie théâtrale Métafor et l’association 
Patrimoine Lézignois est pour l’instant 
toujours suspendue. 

L’équipe des bénévoles œuvre pour vous 
accueillir dans les meilleures conditions 
sachant que nous devrons encore pour 
quelques temps accepter de vivre avec ces 
contraintes nécessaires.

Vous pouvez donc venir en toute sécurité 
à la bibliothèque. Les vitrines concoctées 
régulièrement animent ce petit coin de rue 
face à l’église et près des deux commerces du 
village. Prenez le temps de découvrir le détail 
de ces installations : certaines racontent 
Lézigneux, d’autres dévoilent des créations 
ou des objets des habitants du village. 
Nous avons aussi eu la chance d’accueillir 
Philippe  Fontanel, auteur lézignois, pour 
un moment de dédicace à l’occasion de la 
parution de son dernier ouvrage Déjà vu.

Toute l’équipe espère vous offrir en 2021 de 
nouvelles animations littéraires ou culturelles 
qui nous aideront à nous ouvrir aux autres. 
D’ici là restons patients, lisons.

Lisons à la maison, partageons nos lectures, 
nos récits en famille et entre amis (mais 
toujours en respectant les consignes de 
sécurité).

Bonne et heureuse année 2021 à tous, 
lectrices et lecteurs.

L’équipe de la bibliothèque

Rappel : La bibliothèque est ouverte les lundis 
de 16 à 18 heures et les mercredis de 17 à 
19 heures (hors jours fériés).
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Club des Bons Vivants de Lézigneux
Des jeunes de Lézigneux sont fiers de vous 
présenter l’association CBVL (Club des Bons 
Vivants de Lézigneux) qui a vu le jour le 
20 octobre 2020. Après de belles années 
passées sous les couleurs de Lézigneux en 
tant que conscrits, les jeunes bons vivants de 
cette commune ne pouvaient s’en aller ainsi. 
C’est pourquoi une troupe d’une trentaine 
d’irréductibles lézignois âgés de moins de 
vingt-cinq ans, menée par Antonin Blanc, a 
formé le Club des Bons Vivants de Lézigneux !

Notre bureau est composé d’Antonin  Blanc 
et Thibaut Libercier (co-présidents), 
Thibaut Cellier (trésorier), Laura Gaillard 
(secrétaire) et Romuald Bernard (responsable 
communication). 

L’association CBVL permet de rassembler 
plusieurs jeunes originaires de Lézigneux qui 
souhaitent garder l’esprit de convivialité et 
d’authenticité de notre beau village. 

L’objectif de l’association est d’organiser de 
nouveaux événements (soirée à thèmes, 
course nature, pique-nique campagnard, 
journée écocitoyenne, inter-classards 
de Lézigneux, etc.) mais aussi d’aider les 
autres associations de la commune lors de 
certaines manifestations. Nous souhaitons 
donc conserver le dynamisme associatif déjà 
présent à Lézigneux et surtout y contribuer.

Le projet de cœur de l’association est aussi 
de favoriser les commerces de proximité et 
les produits locaux pour permettre de se  

retrouver autour d’un bon verre ou d’un bon 
casse-croûte ! 

N’hésitez pas à suivre notre actualité sur les 
réseaux sociaux (Facebook).

Les Bons Vivants !

Chasse de Valensanges-Nuzin
Cette année, la société de chasse de 
Valensanges-Nuzin compte un nouveau 
sociétaire. Il s’agit de Cédric Lachat, ici avec sa 
chienne Priska. Il vient du hameau de Vidrieux 
et est âgé de seize ans.

Avec cette nouvelle recrue, l’association 
compte désormais quinze sociétaires, effectif 
qui reste stable ces dernières années.

La chasse de Valensanges-Nuzin s’étend sur 
une surface totale de trois cents hectares 
composés de terres agricoles, de forêts et de 
landes.

À ce jour, compte-tenu de la conjoncture 
engendrée par la COVID-19, nous n’avons 
prévu aucune manifestation pour cette fin 
d’année, ni pour le début d’année 2021.

Frédéric Roux, Président

Les Classards 2020
Lézigneux est un village qui a su conserver 
ses traditions. La fête patronale en fait partie 
même si elle n’a pas pu avoir lieu cette année.

Nous, les classards des années 2000-2001-
2002, avons quand même pu effectuer la 
tournée des brioches, dans le respect des 
gestes barrières.

Nous remercions les habitants de notre 
commune pour leur accueil et leur convivialité.

Nous espérons pouvoir organiser en 2021 
notre traditionnelle soirée.

L’argent collecté servira à financer des 
activités entre classards.

Nous remercions le Comité des Fêtes, l’équipe 
municipale et toutes les personnes qui 
nous ont aidés. Nous leur en sommes très 
reconnaissants.

Président : Théo Cognasse
Vice-présidente : Charline Courbon 
Trésorier : Constance Lachat 
Secrétaire : Tristan Marchand 
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Comité des Fêtes 
En 2019, Le Comité des Fêtes était fier de 
fêter ses 40 ans d’existence et d’organisation 
de manifestations au sein du village.

La 41e année a été, comme pour l’ensemble 
des associations, une année particulière.

Le Comité des Fêtes a tenu son assemblée 
générale le 31 janvier en terminant sur un 
moment de convivialité autour de la galette 
des rois avec l’ensemble des participants.

La soirée « Let’s Goldman » a eu lieu le 
15 février, un moment très festif au cours 
duquel l’ensemble des participants a été 
ravi de danser sur les plus grands tubes de  
Jean-Jacques Goldman en partageant un 
verre.

Tout le monde était loin d’imaginer que cet 
événement serait le dernier organisé par 
notre Comité avant une longue période.

L’ensemble du bureau a vécu le premier 
week-end de septembre – date traditionnelle 
de notre fête patronale – le plus calme 
de ces 40  dernières années et le regrette 
profondément, comme l’ensemble des 
bénévoles.

Seuls les classards ont distribué leurs brioches 
dans une atmosphère très particulière.

Nous espérons que l’année 2021 sera l’année 
de la reprise de nos activités 
si chères à notre village et 
à nos cœurs, avec l’aide de 
tous nos bénévoles sans qui 
rien ne peut s’organiser.

Nous vous présentons tous 
nos meilleurs vœux pour cette 
année 2021.

Le bureau

Les Cyclostouristes
La crise sanitaire a perturbé notre saison 
2020.

Nous avons malgré tout sillonné en toute 
quiétude et par petits groupes des routes 
peu fréquentées à Naussac, à proximité 
de Langogne, au carrefour de la Lozère, de 
l’Ardèche et de la Haute-Loire.

Le gîte où nous résidions nous a proposé de 
nombreux circuits. Le site offre également de 
belles balades sur les bords du lac.

Pour 2021, restons optimistes. Espérons que 
l’année soit agréable et moins contraignante. 
Qu’elle nous garde en bonne santé car de 
nouvelles idées de sorties commencent à 
émerger.

Nos rendez-vous hebdomadaires ont lieu le 
samedi après-midi, avec un départ à 13 h 00 
du « rond-point des colonnes » à la sortie de 
Moingt.

Soyez prudents, pensez à vous et aux autres.
 Michel Font
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Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, Maroc et Tunisie
La FNACA de Lézigneux compte quarante-trois 
membres, anciens combattants et veuves 
d’anciens combattants.

L’année 2020 devait fêter le cinquantième 
anniversaire de la création de la section de 
Lézigneux. Malheureusement le contexte 
sanitaire liée à la COVID-19 a perturbé le 
déroulement de la commémoration du 
19  mars 1962, date du cessez-le-feu de la 
guerre d’Algérie.

Ce jour-là deux nouvelles personnes 
devaient recevoir la médaille d’anciens 
combattants, distinction tardive décrétée en 
décembre 2018 par le gouvernement pour les 
toutes dernières classes qui ont été appelées 
de l’autre côté de la méditerranée de 1962 à 
1964 bien que la guerre soit terminée. Ces 
soldats bénéficient dorénavant de la carte et 
de la retraite d’anciens combattants.

Il s’agit de deux Lézignois : Joseph Vernet et 
René Eyraud.

Parti pour Alger en août 1962, René Eyraud a 
poursuivi son métier civil en étant incorporé à 
la boulangerie de la caserne de Maison-Carrée, 

aujourd’hui El Harrach. « Il y avait douze fours. 
On était une vingtaine de boulangers, plus les 
civils algériens pour fournir en pains d’autres 
casernes et les villages de la région. »*

Démobilisé en octobre 1963 il est resté 
quatorze mois en Algérie.

« La guerre était finie, on n’était pas dans le 
même contexte… rien à voir avec ce que nos 
aînés avaient connu ! »*

Joseph Vernet est parti pour l’Algérie 
en janvier 1963 pour des opérations de 
désinstallations et de déménagements 
des bases françaises (lits, placards, armes, 
véhicules, etc.), entassés dans des camions. 
« Sur le port d’Alger tout était chargé avec 
des grues sur les bateaux. C’était une belle 
pagaille, avec beaucoup de casse. Des 203 et 
403 mal arrimées retombaient et s’écrasaient 
sur le sol ! »*

Il a aussi participé à l’évacuation de nombreux 
harkis(1), hommes, femmes, enfants, entassés 
dans des véhicules bâchés.

Il a été démobilisé en décembre 1963.

« On n’a jamais subi d’attaque mais des 
insultes, oui. »*

La remise de leur médaille est reportée 
en 2021, lors de la commémoration du 
19 mars 1962.

(1) Harki : Algérien qui sert comme supplétif dans l’armée 
française

*Propos recueillis auprès de Joseph Vernet et d’après 
le livre de Patrimoine Lézignois/Fnaca  Lézigneux, les 
combattants d’Afrique du Nord témoignent.
					   

Pour Gilbert Romestaing, Président
Nathalie Touly

Groupe Nature
La COVID-19 nous a fait annuler des 
manifestations et mettre en attente celles de 
l’année prochaine. Mais nous avons pu partir 
en septembre en séjour-randonnée d’une 
semaine dans le Mercantour.

Notre association a été officialisée en 1996, le 
siège social initialement domicilié à la mairie 
de Bard a été transféré en 2009 à la mairie de 
Lézigneux. L’origine du groupe remonte vers 
1980, quelques personnes aimant la nature 
décident de se retrouver tous les lundis après-
midi pour se détendre et marcher. Ce groupe 
s’est étoffé au fil des années jusqu’à compter 
cinquante marcheurs et s’est structuré en 
association qui a été baptisée « Groupe 
Nature ».

Les adhérents viennent de 31 communes 
avoisinantes, et se retrouvent tous les lundis 
après-midi. Un groupe parcourt de 6 à 9 km, 
l’autre entre 12 et 14 km. Notre terrain de jeu 
(voir la carte) : les lundis la partie centrale du 
département, et le troisième jeudi de chaque 
mois de mars à octobre des sorties plus 
lointaines pour une marche à la journée. 

Gilles Pharabet, Président
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Olympique du Forez
Le phénix reprend son envol.

Une nouvelle saison a redémarré pour 
l’Olympique du Forez malgré une situation 
nouvelle (pandémie). Cependant le club a 
tout mis en œuvre pour que le football puisse 
continuer dans les communes de Lézigneux, 
Saint-Thomas-La-Garde et Saint-Georges-
Haute-Ville.

La première année de fusion n’a pas été de tout 
repos, mais notre envie et notre persévérance 
 

restent toujours intactes. Tout comme la 
saison dernière, les entraînements et les 
matchs se dérouleront sur les communes de 
Lézigneux et de Saint-Georges-Haute-Ville, 
pour l’ensemble de nos catégories (Baby Foot, 
U7 à U13, + 40 ans, Critériums, Seniors).

Pour finir, il m’est impossible de ne pas parler 
de notre nouvelle catégorie le Baby Foot qui 
concerne nos petits joueurs de quatre ans 
et plus, une véritable satisfaction pour notre 
club et son avenir. 

Je tiens à remercier les municipalités des trois 
communes qui nous soutiennent.
Vive le foot et allez l’Olympique du Forez.

Umit Adigüzel , Président

Les quatre Présidents successifs : 
Jean Surieux, Albert Prat, Gilbert Romestaing 

et Henri Bulgheroni



Gymnastique Volontaire
Bouger pour garder le moral !
Lorsque nous avons rédigé un article fin 2019 
pour parler de la GV à Lézigneux et lorsque 
vous avez lu ce même  article, qui aurait pensé 
qu’on aurait à faire face quelques semaines 
plus tard à l’actualité sanitaire que nous 
connaissons depuis mi mars ?

Mais à ce jour, la reprise a eu lieu, avec 
de nombreux changements pour tous les 
acteurs de la filière associative et sportive. 
Bien sûr rien n’est définitif, les modalités 
de fonctionnement évoluent à un rythme 
soutenu selon « la nuance de rouge » dans 
laquelle on vit !

Indépendamment des mesures sanitaires, 
nous avons modifié les horaires des activités 
à Lézigneux.

Ainsi, nous proposons cette saison :
Le mardi de 19 h 15 à 20 h 15 : cours de gym 
(renforcement musculaire avec Nadine)
Le mercredi de 18 h 30 à 20 h : yoga (avec 
Solange)
Le jeudi de 17 h 30 à 18 h 30 : Pilâtes (avec 
Nadine)

Quelques mesures ont été mises en œuvre 
pour la sécurité de tous :
- s’identifier à chaque cours, 

- baskets d’intérieur, serviette et masque 
obligatoires,
- distanciation (4 m2) par personne.
N’hésitez plus, venez faire un essai !
Site : https://gvmontbrison.fr ou Facebook 
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Comité de jumelage Dauendorf-Neubourg et Lézigneux

L’assemblée générale qui devait avoir lieu le 
21 mars a été reportée à une date ultérieure.
La virée à Dauendorf-Neubourg prévue du 21 
au 24 mai 2020 sera reprogrammée en 2021. 
Depuis le dernier bulletin, l’actualité de 
l’association s’est résumée à la décoration du 
village et au marché de Noël.

Décorations de Noël
Pour la deuxième année consécutive le village 
s’était pourvu de décors à l’approche de Noël. 

La première année, les « décorateurs » 
s’étaient limités à parer l’entrée du village et 
le centre bourg.

En 2019, avec les renforts, les décors ont été 
plus nombreux. De nouveaux animaux sont 
venus compléter la ménagerie. Ainsi nous 
avons pu étendre la décoration à la «  grosse 
pierre », aux hameaux de Champanet,  

 
Valensanges et Vidrieux en plus des quatre 
« tableaux » du bourg.

Marché de Noël
Les ouvrages présentés le jour du marché 
de Noël sur les stands n’ont été que la partie 
visible de l’iceberg. Le travail fourni en amont 
par les membres de l’association a contribué à 
la réussite de cette journée.

Souvent dans l’ombre, mettons à l’honneur 
ces créatrices et créateurs, celles et ceux qui 
ont passé leur journée derrière les stands, et 
les écailleurs qui ont ouvert moults douzaines 
d’huîtres. 

Toutes ces bonnes volontés n’ont pas pu 
montrer leurs talents en 2020. Ce n’est que 
partie remise, alors rendez-vous en 2021.

Quelques moments marquants :
- Le 1er décembre 2019, nous avons eu le 
plaisir d’accueillir Brigitte et Joseph, venus 
d’Alsace tout spécialement pour notre 
marché de Noël.

- Le 27 août 2020, c’est le président du 
comité jumeau, Bernard, et son épouse 
Gaby, qui nous ont fait l’honneur de leur 
visite.

- Du 11 au 13 septembre 2020, Myriam et 
Patrick, fidèles à leur promesse, ont passé 
quelques jours à Lézigneux.

Paul Gérossier, Président



Hameçon de Vidrieux
2020, une année sans rien ?

Certes il n’y a pas eu de guinguette, pas 
de barbecue, pas d’organisations diverses 
et variées mais, dans l’ombre, nous avons 
continué malgré tout à œuvrer autour et pour 
l’étang de Vidrieux.

Nous avons entretenu le bief et les abords 
du plan d’eau, comme d’habitude, peut-être 
moins souvent que les années précédentes 
à cause des circonstances. Merci aux 
«  tondeuses écologiques » qui nous ont été 
gentiment prêtées par la famille Rouchon. 
En effet, leurs moutons nous ont permis de 
maintenir la hauteur de l’herbe et c’était 
sympathique à voir.

Nous sommes heureux de vous présenter 
notre site Internet qui servira de support de 
communication. Il a également pour vocation 
d’apporter des réponses aux questions qui 
nous sont souvent posées (activités, types de 
poissons, informations…). Il nous paraît assez 
complet, mais il pourra évoluer suivant les 
besoins.

Visitez-le et laissez-nous vos commentaires : 
www.hamecon-de-vidrieux.fr

Pour un accès plus rapide sur votre 
smartphone, nous avons également créé 
un flash code que vous trouverez autour de 
l’étang.
Le voici :
  

Pour cette année 2021, nous respecterons le 
principe de précaution, attentifs à l’évolution 
du contexte sanitaire. Aucune organisation 
n’est prévue ou annulée. En tant que 
président, je préfère m’abstenir de tout plan 
futur. Nous en discuterons au sein du bureau 
de l’association et vous ferons connaître notre 
calendrier au plus tôt.

Je souhaitais également avoir une pensée 
toute particulière pour Liliane Philidet et ses 
proches. Merci Michel pour ce que tu as fait 
pour l’association de pêche, ton aide a été 
précieuse dans tous les travaux auxquels tu as 
participé.

Merci, merci et merci à vous, bénévoles, sans 
qui rien ne serait possible. Vous continuez à 
donner de votre temps, de vos forces dans 

tout ce que nous organisons pour l’entretien 
du bief et de l’étang. 

Bonne année 2021 à vous toutes et tous, 
profitez bien de ce site précieux à nos yeux et 
bonne pêche.

Pascal Cuisson, Président

L’atelier des peintres
Une année 2020 compliquée certes, mais 
les peintres ont malgré tout maintenu le lien 
par le biais d’un groupe WhatsApp où nous 
nous sommes lancés des défis à tour de rôle : 
dessiner ou peindre un objet de la maison, un 
petit-déjeuner ou encore un brin de jardin. 
Ce lien nous a servi de motivation pour rester 
créatives, voire pour pratiquer de nouvelles 
techniques. L’atelier a pu reprendre à la fin 
du printemps avec la joie de se retrouver et 
de travailler à nouveau ensemble. Grâce aux 
bénéfices réalisés lors du marché de Noël 
2019, une sortie sera organisée avec une 
visite d’exposition et un repas.

Nous nous retrouvons toujours les vendredis 
matin de 9 h à 12 h, seul le lieu a changé 
puisque nous peignons désormais dans 
l’ancienne salle du conseil de la mairie. Nous 
sommes six artistes à partager techniques 
et conseils, tous les artistes débutants ou  
confirmés peuvent se joindre à nous pour 

ce rendez-vous hebdomadaire créatif et 
convivial.

Evelyne Lair

Pour plus d’informations : 
Evelyne 06 22 78 11 96

 &conseil formation

9 Chemin du Planet – Mérigneux – 42600 Lézigneux
   06 48 25 05 67 – nelly@nv-conseil-formation.fr

Nelly Véricel

Cinépôle – 42170 Saint-Just-Saint-Rambert
06 38 93 64 44 – rachel@nv-conseil-formation.fr
Rachel Moulin

www.externalisation-plan-formation.fr

Gestion externalisée de votre 
plan de formation : 

recherche de financements 
& gestion de l’administratif
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Micro-crèche Léz’ouzous
Cette année, la micro-crèche est heureuse de 
vous annoncer la naissance de sa petite sœur 
Léz’ouzous en Forez. En effet, fin octobre, 
une nouvelle structure rattachée à celle de 
Lézigneux a vu le jour à Verrières-en-Forez. 
Forts de nos années d’expérience, nous avons 
saisi l’opportunité d’acquérir une nouvelle 
structure dédiée à la petite enfance. Comme 
les bambins de Lézigneux, ceux de Verrières 
peuvent continuer à bénéficier d’un accueil 
de qualité avec une équipe dynamique, 
bienveillante et respectueuse du rythme et 
des attentes des enfants comme de leurs 
familles. 

Pouvant accueillir jusqu’à dix enfants, les 
micro-crèches sont avant tout des lieux 
d’échanges, de socialisation et d’éveil. 

Malgré les mois difficiles que nous avons 
eu à traverser, l’équipe de Léz’ouzous est 
restée motivée pour offrir aux enfants des 
activités épanouissantes et variées afin qu’ils 
s’ouvrent sur le monde qui les entoure. Ainsi, 
l’apprentissage des signes, l’éveil musical et 
sensoriel, les jeux de motricité ou encore la 
semaine du goût sont toujours d’actualité. Les 
repas sont quant à eux toujours cuisinés sur 
place (purées, compotes, yaourts, gâteaux, 
etc.) avec des produits locaux, de saison et 
issus de l’agriculture raisonnée ou biologique. 
Les temps et horaires d’accueil sont établis 
selon les besoins des familles : accueils 
réguliers ou occasionnels de 7 h à 19 h. Les 
demandes de préinscriptions sont à faire, 
avant ou après la naissance de l’enfant, 
directement sur le site de la micro-crèche 

au 04 77 58 17 65 ou par mail à l’adresse 
suivante : microcrechelezouzous@sfr.fr
 
Par ailleurs, notre site internet est 
consultable à l’adresse suivante : http://
microcrechelezouzous.wixsite.com/lezouzous 

Le Bureau

Patrimoine Lézignois
Le balisage des sept circuits est terminé, le 
panneau général a trouvé son espace, place 
du 19-mars-1962 d’où partent et arrivent tous 
les circuits.

Patrimoine Lézignois est le porteur de ce 
projet qui a été mené conjointement avec 
Groupe Nature.

L’association remercie vivement les 
financeurs  : Meubles Joël Guillot, JM 
Charpente, la caisse locale du Crédit 
Agricole, la mairie de Lézigneux, Le Conseil 
Départemental de la Loire.

Un topoguide avec les sept circuits et notes 
explicatives est en vente à la mairie, à l’épicerie 
et à l’office du tourisme de Montbrison pour 
la somme de deux euros.

Vous pouvez également le consulter sur le site 
de la mairie. 

Aujourd’hui, Patrimoine Lézignois possède 
une copie du cadastre « Napoléon » qui se 
présente en treize feuilles, toutes concernent 
l’ancienne commune de la-Rivière-en-Lavieu 
et celle de Lézigneux en 1815.

Ces copies couleurs ont été offertes à 
Patrimoine Lézignois par les dirigeants de  
l’association généalogique alsacienne de 
Schirrhein-Schirrhoffen avec lesquels nous 
avons sympathisé lors d’une exposition à 
Dauendorf-Neubourg, village jumelé avec 
Lézigneux.

Ces documents vont nous permettre de mieux 
appréhender l’histoire de notre commune au 
XIXe siècle, les voies de circulation, le bourg, 
les hameaux, les moulins sur la Vidrezonne 
et la Curraize, du travail et des expositions en 
perspective ! 

Un livre sur les « quarante ans de football à 
Lézigneux » est en cours. Après un bon départ, 
les rencontres sont reportées par précaution !

En sommeil aussi, le projet de faire distinguer 
trois familles lézignoises « Justes parmi les 
nations ». Les récipiendaires directs ont 
hélas tous disparus, ce qui rend la tâche très 
compliquée.

Pour le retour des soirs meilleurs, une séance 
photo est en préparation, intitulée « Véhicules 
et machines au XXe siècle » : concernant le 
cheval, les bœufs, le char à banc, la calèche, 
la voiture, la moto, la mobylette, le scooter, le 
vélo, le tracteur en passant par les vendanges, 
les foins, les moissons, le tout sur Lézigneux 
bien sûr !

La croix de Nuzin
Les travaux de restauration ont été réalisés 
avec prudence entre les deux confinements.

Cette croix date de la fin du XVIe, début 
XVIIe siècle. Au lieu de s’élever sur un 
simple emmarchement comme toutes ses 
semblables, son socle est posé sur une 
plateforme haute de 0,70 m, de 3,40 m de 
côté, il est entouré d’un muret sur trois cotés 
qui sert à la fois de parapet et de banc.

La dernière restauration du croisillon 
effectuée dans les années 1970 par J.-P. Roche 
eut le mérite de prolonger son existence.

Taillée dans du grès local, affaiblie, érodée 
par les assauts des intempéries durant quatre 
siècles, elle devenait dangereuse pour les 
passants. La municipalité a pris la décision de 
la déposer pour pallier tout risque.

Aujourd’hui, Nuzin a retrouvé sa croix. Les 
membres de Patrimoine Lézignois, épaulés de 
volontaires lézignois, ont œuvré pour que ce 
monument ne sombre pas dans l’oubli. 

La déconstruction, la taille, la pose et le 
sablage de l’ensemble ont été assurés par 
cette association de bénévoles.

Le fût et le croisillon ont été sculptés par 
Didier Jouanjus de Savigneux. 

Le financement a été réparti par tiers entre 
la municipalité, Patrimoine Lézignois et 
l’association Saint-Martin.

Ces croix ont traversé les siècles avec les 
bons et les mauvais jours. À Lézigneux, nous 
en conservons le respect… gageons que nos 
descendants adoptent la même attitude à 
leur égard.

Patrimoine Lézignois, passeur de mémoire
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Association Saint-Martin
L’association Saint-Martin, créée en 1972, 
gère les biens immobiliers et mobiliers de 
Lézigneux qui lui appartiennent : salle Gabriel 
Fulchiron, chapelle de Valensanges, intérieur 
de l’église, terrain attenant à la chapelle ainsi 
que son chemin d’accès. 

Durant cette année 2020, de nouveaux bancs, 
fabriqués par une entreprise locale, ont 
été installés à la chapelle de Valensanges. 
Derrière celle-ci, Francis Thierry a refait 
le mur qui soutient le chemin d’accès à la 

Madone. Francis fait partie des membres 
actifs bénévoles qui assurent l’entretien du 
lieu et de ses alentours en toute saison.  

Ce site est très fréquenté toute l’année par 
des personnes qui désirent simplement se 
recueillir mais aussi par des groupes, de façon 
occasionnelle ou régulière :

- un temps de prière chaque premier 
vendredi du mois et le 15 août, 

- une messe célébrée le 8 septembre, jour 
de la fête de la nativité de la Vierge Marie. 

La salle Gabriel Fulchiron est utilisée par la 
paroisse pour les rencontres de catéchèse, 
des temps de prières, des réunions. Cette 
salle est à la disposition des groupes de prière 
qui en font la demande auprès de la paroisse.
 

Noël Millet, Président 

À propos de la chapelle de Valensanges, 
un des centres d’intérêt de Lézigneux, les 
années se suivent et se ressemblent malgré 
la conjoncture. Ce 8 septembre 2020, les 
membres de l’association lézignoise Saint-
Martin ont aménagé l’extérieur de la chapelle 
pour recevoir les fidèles. Ceux-ci munis de 
leur masque antiviral se sont retrouvés à  
quatre-vingt pour célébrer cet événement 
annuel : l’anniversaire de la nativité de la 
Vierge Marie. 

Celui-ci étant célébré par une messe en 
extérieur où le beau temps s’est invité. Les 
fidèles ont pu en toute quiétude se recueillir et 
participer à la cérémonie animée par le prêtre 

don Martin Panhard assisté du diacre don 
Guillaume Planty, tous les deux appartenant à 
la paroisse Sainte Thérèse-en-Forez.

Guy Portal
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Sports  Loisirs  Lézigneux
S2L est une association loi 1901 créée le 
4 décembre 2013 dans le but de développer 
tous les sports et tous les loisirs dans notre 
commune.

Cette année, S2L n’a pas pu organiser les 
manifestions prévues au calendrier (fête de la 
musique et course de caisses à savon) vu la 
conjoncture actuelle.

S2L tient tout de même à remercier tous les 
bénévoles essentiels au bon déroulement 
de chacune de ces manifestations et tout 
particulièrement les épouses des co-
présidents.

Nous espérons vous retrouver très vite pour 
partager de bons moments en 2021.

Sportivement, l’équipe de S2L

Dates à retenir en 2021 : 

• Samedi 12 juin : 
fête de la musique place du  
19-mars-1962 avec des  
groupes locaux

• Dimanche 4 juillet : 
course de caisses à savon à 
Mérigneux

Vidrezonne boules
2020 a été une année de grand calme pour 
la quarantaine de boulistes de l’association 
lézignoise.

Ils ont peu côtoyé les trois cours de boules 
lyonnaises qui, d’ordinaire, les rassemblent 
tous les samedis après-midi.

Et les premiers frimas de l’automne ne les a 
pas vus non plus se rassembler dans leur local 
afin de disputer des parties de cartes.

Le bureau de l’association reste inchangé 
jusqu’à la prochaine assemblée générale qui 
se déroulera lorsque le contexte sanitaire le 
permettra.

Pour Daniel Ferraton, Président
Nathalie Touly



Société Saint-Vincent
La société Saint-Vincent est sans doute la 
première association lézignoise identifiée 
depuis la loi des associations de 1901. Elle 
existait certainement déjà en confrérie au 
siècle précédent puisque dans le premier 
procès verbal datant du 8 février 1905, il 
est notifié “suivant la formation du nouveau 
syndic.”.

Elle est toujours florissante 115 ans plus tard, 
avec cent trente trois familles sociétaires en 
2020, soit plus de deux cents personnes.

Son nom vient du saint patron des 
vignerons, Saint-Vincent, qui rassemblait la 
quasi-totalité de la population lézignoise, 
composée majoritairement à cette époque 
d’agriculteurs. Presque tous possédaient une 
parcelle de vigne sur les nombreux coteaux 
de la commune (trois cents hectares de 
vignes soit le cinquième de la surface de la 
commune).

La vocation d’origine était d’accompagner 
les familles des défunts, humainement et 
fraternellement, avec la présence obligatoire 
des sociétaires à toutes les messes 
d’enterrement et à l’inhumation au cimetière. 
Elle participait aussi au financement des 
obsèques pour les plus démunis.

L’oubli du port de l’insigne lors des cérémonies 
entraînait une amende de dix centimes.

L’absence à la messe d’enterrement et au 
cimetière sans raison légitime : amende de un 
franc après appel aux portes du cimetière.

De nos jours, la société alloue la somme 
de 85  euros pour un enterrement et « fait 
donner » une messe pour le défunt.

Elle est depuis toujours gérée par un syndic 
composé d’un président, d’un trésorier, d’un 
secrétaire et de responsables de chaque 
hameau du territoire lézignois.

Président : Joseph Vernet
Président d’honneur : le maire, Patrick 
Romestaing
Secrétaire : Marcelle Cornet
Trésorier : Albert Prat
Porte-drapeau : Gérard Crozet

Un seul et unique registre des comptes tenu 
depuis sa création en 1905 (ci-dessus).

Un trésor ! Et au fil des pages, une véritable 
vitrine de la vie locale, miroir de la petite 
Histoire, écho de celle nationale.

Ainsi, est-il notifié au cours des périodes de 
1914 à 1918 et de 1939 à 1945, « année de 
guerre, pas de versement de cotisations » 
pour les sociétaires et « il n’y a pas eu de pain 
béni » (pas de brioche).

En 1916, une délibération des syndics 
présents atteste « que dorénavant les femmes 
des sociétaires auront droit au brancard neuf 
et au drap mortuaire pour être transportées 
à domicile ». Ces années de guerre, avec la 
majorité des hommes partis au front, donnent 
les prémices d’un statut évolutif de la femme.
La liste des quêtes pour les enterrements 
s’allonge dramatiquement durant la première 
guerre mondiale, avec son hécatombe de 
« morts pour la France ».

Une indemnité est versée, chaque année, au 
garde champêtre qui apporte les convocations 
à un enterrement au syndic des hameaux.

Quelques chiffres :				 
			   1905	  2020
Nombre d’adhésions	   108	    133
Cotisation 	               1 franc    10 euros

Droit d’entrée (plus d’entrée après 60 ans)	
			                15 euros
Messe		               2 francs    19 euros

La Saint-Vincent tournante rassemble depuis 
2007 les sept sociétés du même nom des  
communes des Montagnes du Soir : Pralong, 
Champdieu, Écotay-l’Olme, Saint-Thomas-
la-Garde, Saint-Georges-Haute-Ville, Saint-
Marcellin-en-Forez et Lézigneux.

Elles se rassemblent une fois l’an, après 
la messe de la Saint-Vincent, autour d’un 
repas, organisé successivement par l’une 
d’entre elle. Au cours de cette journée, un 
cep de vigne est planté sur le territoire de la 
commune organisatrice.

En 2021 Lézigneux devait organiser les 
festivités. Tout a été reporté sur 2022 en 
raison de la crise sanitaire actuelle.

Coté plaine, c’est la société Saint-Isidore, saint 
patron des agriculteurs, que l’on retrouve.

Saint-Vincent fêté le 22 janvier, saint patron 
des viticulteurs, sans doute en raison de la 
phonétique du nom Vincent (vin et sang), le 
sang de la vigne.

Dictons qui montrent que le 22 janvier est 
(était !) un jour décisif au cours de l’hiver :
« À la Saint-Vincent, tout dégèle ou tout fend »
« À la Saint-Vincent, l’hiver monte ou 
descend »
« À la Saint-Vincent, les glaçons perdent leurs 
dents ou les recouvrent pour longtemps. »

Pour Joseph Vernet, Président
Nathalie Touly

Tout savoir à ce sujet avec le livre : 
Saint-Vincent de Lézigneux de Paul Gérossier 
Patrimoine Lézignois

33www.lezigneux.fr



Paroisse Sainte-Claire Sainte-Thérèse-en-Forez
La paroisse regroupe 28 communes pour 
31   clochers,  de Saint-Paul-d’Uzore au nord 
à Marols au sud, de Précieux à l’est à Saint-
Bonnet-le-Courreau à l’ouest.

Une nouvelle équipe a la charge de la paroisse. 
Elle est composée de deux prêtres, don Martin 
Panhard, curé, don François de Villeneuve, 
vicaire et d’un diacre, don Guillaume Planty, 
de la communauté Saint-Martin.  

Marie-Hélène Bonnamour, montbrisonnaise, 
nouvelle coordinatrice paroissiale, a pris le 
relais d’Anne-Marie Bayle, partie à la retraite. 
Isabelle Tombazzi a toujours en charge la 
catéchèse.

Toute l’équipe a à cœur de partir à la 
découverte de la paroisse, de la richesse de 
son patrimoine, de ses paysages, et de ses 
habitants afin d’être au plus près de leurs 
attentes et de leurs besoins. 

Vu les particularités liées à la pandémie, la 
paroisse a dû réinventer des liens, des moyens 
de communiquer, des moyens de prier 
ensemble. Dans chaque village, des personnes 
sont investies dans la vie paroissiale et sont 
aussi là pour se faire l’écho de vos besoins ou 
attentes. Personne ne doit rester sur le bord 
du chemin.

Un dépliant contenant les contacts utiles pour 
les baptêmes, mariages, funérailles, etc. est 
disponible dans les églises, à la cure et sur 
le tout nouveau site Internet de la paroisse : 
https://steclairestethereseenforez.fr/. 

Accueil à la cure Notre-Dame, du lundi au 
samedi de 9 h à 12 h (hors juillet-août), 
6 rue Loÿs Papon à Montbrison

Tél :  04 77 96 12 90 ;  courriel : paroisse.
sainteclairesaintetherese@diocese-
saintetienne.fr

Dans notre village, pour les intentions de 
messe, contacter Evelyne Goutte 
au 04 77 76 26 43

Marie-Hélène Bonnamour

Don Martin Panhard

Don François de Villeneuve

Don Guillaume Planty

Électricité générale

Yves GAYRAUD
Le Bourg - 42130 MARCOUX

06 19 40 74 73
06 79 89 88 40
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  Tennis Club de Lézigneux
Bonjour à tous ! C’est dans un contexte très 
particulier que s’est déroulée cette année 
sportive au Tennis Club de Lézigneux. Après 
une première partie de saison durant laquelle 
les équipes séniors femmes et hommes ont 
brillé sur tous les plans et notamment sportif, 
la pandémie a mis tout le monde à l’arrêt. La 
reprise en juin fut timide avec l’application des 
recommandations de la Fédération Française 
de Tennis, liées au contexte sanitaire. 

Une nouvelle saison vient de commencer 
et nul ne sait encore de quoi elle sera faite. 
Néanmoins, tout en respectant les gestes 
barrières, les entrainements ont repris depuis 
septembre sous la houlette de notre toujours 
énergique Michel Charnay pour l’école de 
tennis et de Pascal Ruffin pour les adultes.

À ce jour, les compétitions d’équipes et les 
tournois ont repris. Assemblée générale s’est 
tenue le 9 octobre et le bureau a été reconduit. 
Il est renforcé par l’arrivée de Betty  Dragne 
et de Frédéric Gaillard. Cette année, une 
cinquantaine de joueuses et de joueurs est 
licenciée et il est bien évidemment possible, 
quel que soit votre âge et votre niveau, de 
nous rejoindre. Plus que jamais, le Tennis 
Club invite tous ses licenciés à continuer de 
respecter les consignes sanitaires en vigueur, 
sans oublier de faire du sport autant que 
possible afin de garder la forme et le moral.

Le TCL organise un tournoi hommes-femmes 
NC, 4e et 3e série qui devrait réunir des 
joueurs de Loire et Haute-Loire à partir du 
12  juin 2021.

Fabrice Clairet, Président
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La commission Information vous présente le bulletin 
2020. 
Cette commission se compose d’Aurélie Bouchet- 
Viallon, Nathalie Boutrand, Michel Charnay, 
Richard Masson, ainsi que d’Evelyne Lair, Guy Portal 
et Nathalie Touly (hors conseil), photo ci-dessous.
Hors commission : Maguy Granet et Brigitte Morel 
(secrétaires) pour la partie administrative.
Directeur de la publication : Patrick Romestaing
Les articles sont rédigés par la commission et les 
membres des associations. 
©Photos Nathalie Touly, Michel Charnay, 
Thierry Jacob, Evelyne Lair, Martin Jayol, Guy Portal
et Laura Thiely.
Conception graphique : mademoiselle e.
Impression : ISP sur papier PEFC
Tiré à 800 exemplaires. Décembre 2020

Nous tenons à remercier Thierry Jacob pour sa 
participation active au sein de la commission 
durant de nombreuses années.



Extension de la mairie
Quelques mois de travaux

Bonne et heureu se année 2021  à tou s !


